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Condensé 

Le pr®sent rapport passe dôabord en revue les ®tapes de développement dôArm®e 61 
jusquô¨ aujourdôhui. Il propose ensuite un compte rendu dans lequel sont expos®s 
les prestations et les engagements r®alis®s par lôarmée actuelle. Ce compte rendu 
met en lumière le déplacement des priorités vers les engagements probables dans le 
domaine de lôinstruction. Concernant les engagements, il souligne le fait que 
lôarm®e a rempli ses missions : la disponibilité a été assurée en permanence et les 
engagements ordonnés ont tous été réalisés. Il se penche ensuite sur les lacunes 
constat®es, telles que le manque de personnel pour lôinstruction de base et 
lôentretien du matériel (logistique), les probl¯mes dôinfrastructure (parc immobilier) 
ainsi que ceux concernant les finances qui aujourdôhui ne correspondent plus aux 
prestations que lôarm®e doit fournir. Parallèlement, il présente les mesures déjà 
mises en îuvre ou prévues à court terme pour combler ces lacunes.  

En référence au rapport sur la politique de s®curit®, le rapport sur lôarm®e expose 
les menaces et dangers pour lesquels des prestations de lôarm®e sont n®cessaires. Il 
en déduit les conséquences pour cette dernière, à savoir le maintien et le dévelop-
pement de la défense comme compétence-cl®, lôimportance croissante de lôalerte 
précoce, la garantie de la capacité à durer, une planification des forces armées 
orientée sur les compétences ainsi que la nécessité de collaborer avec des partenai-
res ¨ lôint®rieur et ¨ lôext®rieur des frontières nationales. Il en résulte un profil des 
prestations de lôarm®e.  

Sur la base de ces conclusions, le présent rapport décrit un modèle de base de 
lôarm®e reposant sur les conditions-cadres fixées dans la Constitution fédérale, à 
savoir la neutralit®, le principe de lôarm®e de milice et lôobligation g®n®rale de 
servir. Ce mod¯le tient ®galement compte de lôévolution démographique et des 
possibilités de relève des cadres.  

En ce qui concerne les prestations de lôarm®e, il convient de poursuivre le report 
des priorités de la défense vers une mission de protection globale. Il y a lieu par 
ailleurs dô®lever le nombre et la qualit® des engagements de promotion de la paix, 
ceci en concentrant lôeffort principal sur lôengagement de moyens de qualit® ®lev®e 
pour lesquels il existe un réel besoin.  

Le modèle de base de lôarm®e pr®voit en principe la réalisation aussi complète que 
possible du profil des prestations. En matière de défense, il convient de maintenir et 
de développer cette compétence-clé qui demeure la capacit® centrale de lôarm®e. 
Les formations actives sont entièrement équipées et le remplacement partiel des 
Tiger est effectué. Les besoins accumulés en entretien pour les immeubles sont 
réduits dans toute la mesure du possible. Les différentes possibilités de réaliser des 
économies doivent permettre de stabiliser les besoins financiers de lôarm®e au 
montant actuel de 4,4 milliards de francs (plus le renchérissement) et de garantir à 
moyen terme un rapport ad®quat entre les co¾ts dôexploitation et les coûts 
dôinvestissement. Cela signifie une coupe massive par rapport aux besoins effectifs 
actuels. Pour finir, le rapport présente les jalons du développement de lôarm®e. 
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FEM (WEF) Forum économique mondial 
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gr art  groupe dôartillerie 

gr eg DCA L  groupe dôengins guid®s de DCA l®g¯re 

mil militaire 
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OSCE Organisation pour la sécurité et la coopération en Europe 

OTAN Organisation du Trait® de lôAtlantique Nord  

PDA Plan directeur de lôarm®e 

PIB produit intérieur brut 

RAPOLSEC Rapport sur la politique de sécurité  

rég ter région territoriale 

sdt soldat 

séc mil Sécurité militaire 

TIC technologie de lôinformation et de la communication 

trp ADCA troupes dôaviation et de d®fense contre avions 

UE Union européenne  
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Rapport 

1 Motif  

Les discussions portant sur la politique de sécurité débouchent souvent sur des 
d®bats concernant lôarm®e et ses missions, lôimportance du syst¯me de milice, le 
montant quôil convient de fixer pour les dépenses consacrées à la défense nationale 
et les engagements arm®s ¨ lô®tranger dans le cadre dôop®rations de promotion de la 
paix : lôarm®e, si elle est un instrument de la politique de s®curit®, est aussi une 
institution essentielle du pays qui, en raison du système de milice sur lequel elle se 
fonde, concerne une bonne partie des Suisses et des Suissesses. En tout état de 
cause, côest un sujet public. 

Lors de lô®laboration du rapport du Conseil f®d®ral sur la politique de sécurité de la 
Suisse1 ï un rapport qui ne se limite pas ¨ lôarm®e, mais couvrant lôensemble du 
domaine de la politique sécurité ï il est clairement ressorti des discussions qui ont eu 
lieu au sein du public et au Parlement quôun rapport sur lô®tat de lôarm®e et sur ses 
perspectives dôavenir ®tait souhaitable, pour ne pas dire indiqué.  

Plusieurs raisons justifient ce rapport. Tout dôabord le fait que le plan directeur de 
lôArm®e XXI aura bient¹t dix ans. Depuis son entr®e en vigueur, des choses ont 
changé au sein de lôarm®e et dans son environnement. Plusieurs changements ®taient 
pr®vus, dôautres sont dus aux circonstances. Ainsi, quelques années seulement après 
le lancement de la réforme Armée XXI, des modifications sont intervenues avec 
lô®tape de d®veloppement 2008/11. Les moyens financiers disponibles ont diminué 
alors que la r®duction esp®r®e des d®penses dôexploitation de lôarm®e nôa pas encore 
pu se concrétiser. Malgré une diminution des effectifs2, la moyenne annuelle des 
jours de service est pratiquement restée constante. Le processus pour la carrière des 
cadres a ®t® simplifi®, mais les militaires pr°ts ¨ embrasser une carri¯re dans lôarm®e 
sont encore trop peu nombreux par rapport ¨ ce qui ®tait escompt®. Côest une des 
raisons principales pour lesquelles lôarm®e ne peut plus alimenter suffisamment son 
effectif, les classes dô©ge ayant, au surcro´t, diminu®. Les moyens financiers faisant 
défaut, les besoins en assainissement et en maintenance des immeubles ne peuvent 
plus être couverts. La structure du personnel du DDPS ne peut pas sôadapter aussi 
rapidement que lôexige la technologie du mat®riel dôarmement et des syst¯mes de 
gestion qui ont été acquis. 

Des mesures sont nécessaires pour venir à bout de ces problèmes. Mais avant de 
prendre des mesures, il sôagit de bien tenir compte du fait que tout changement de 
cap doit se faire avec circonspection lorsque lôon pilote une organisation aussi 
grande que lôarm®e. Cette n®cessit® est encore renforc®e par le fait que les citoyens 
électeurs ï en tant que contribuables ï et les militaires de milice sont concernés. La 
situation de lôarm®e ne permet pas de consacrer enti¯rement les prochaines années à 
la consolidation du changement qui sôest op®r® jusquôici et de renoncer ¨ de nouvel-

  

1 Rapport du 23 juin 2010 du Conseil f®d®ral ¨ lôAssembl®e f®d®rale sur la politique de 
sécurité de la Suisse 

2 Selon le d®compte des effectifs de lôarm®e 2010 (jour de r®f®rence 1
er
 mars 2010), annexe 

3 D®veloppement de lôarm®e par groupe de grades et cat®gorie de personnel, 174 299 mi-
litaires ®taient incorpor®s en tant quôactifs. Lôeffectif r®glementaire ®tait de 133 981.  
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les adaptations. Sa nature même interdit aussi de procéder sans cesse et presque en 
permanence à des réformes sans phases intermédiaires de consolidation. 

Le pr®sent rapport concr®tise le d®veloppement de lôarm®e tel quôil est d®crit dans le 
rapport sur la politique de s®curit®. Il ne sôagit pas dôun plan directeur de lôarm®e 
mais dôun rapport pr®sentant lô®tat des lieux et le d®veloppement de lôarm®e, ®tabli 
sur la base de la Constitution fédérale et en concordance avec le rapport sur la politi-
que de sécurité 2010. Les conceptions détaillées relatives à des domaines particuliers 
seront ®labor®es ult®rieurement, tout comme dô®ventuelles propositions de modifica-
tions de la législation militaire. 

En ce qui concerne le d®veloppement de lôarm®e, il sôagit de mettre en ad®quation 
les nécessités de la politique de sécurité, les impératifs politiques et les possibilités 
financières. La politique de sécurité et la politique militaire ont toujours dû concilier 
deux notions : durabilité et changement. Tel est le cas actuellement et le présent 
rapport doit servir de base à ces considérations.  
2 D®veloppement de lôarm®e 

Entre 1961 et 2011, des adaptations de lôarm®e ont ®t® n®cessaires ¨ plusieurs 
reprises pour faire face aux changements fondamentaux de la politique de sécurité, 
aux développements techniques concernant la tactique, aux besoins de lô®conomie et 
aux r®ductions budg®taires. Ce processus dôadaptation se poursuit. Nous retra­ons 
brièvement dans les lignes qui suivent le chemin parcouru depuis lôArm®e 61 jus-
quô¨ lô®tape de d®veloppement 2008/11. 

Armée 61 

LôArm®e 61 ®tait faite pour r®pondre ¨ la menace provenant de la guerre froide. Elle 
a duré plus de 30 années (de 1962 à 1994) au cours desquelles elle a été adaptée et 
am®lior®e ¨ maintes reprises. Le signe caract®ristique de lôArm®e 61, ®tait le disposi-
tif de défense généralisé et échelonné en profondeur qui combinait la défense du 
territoire par lôinfanterie et des ®l®ments de la conduite m®canis®e du combat. Les 
troupes dôaviation et de d®fense contre avions assuraient une défense aérienne dense 
et lôappui a®rien aux Forces terrestres.  

Malgr® lôam®lioration continue de lô®quipement et de lôarmement, nombre de lacu-
nes sont apparues au cours des ann®es 80. Si lôon est parvenu, m°me avec du retard, 
¨ combler celles de lôarmement, la conduite op®rationnelle tactique de la défense 
®tait trop rigide pour sôadapter. Le concept dôengagement nôadmettait que la possibi-
lit® dôune attaque ennemie ¨ travers le Plateau. Il ne laissait que peu de flexibilit®. La 
lente capacit® de mise en marche de lôarm®e de milice constituait un autre point 
faible, étant donné les délais de préalerte de plus en plus brefs. Il a pu être en partie 
corrig® ¨ la fin des ann®es 80 par la cr®ation des formations dôalerte.  

Les engagements subsidiaires dôappui aux autorit®s civiles consistaient à protéger 
des manifestations et des ouvrages (conférences internationales, surveillance des 
a®roports ¨ la suite dôattentats, surveillance de repr®sentations ®trang¯res) et ¨ maî-
triser des catastrophes comme les inondations en 1987 ou la tempête Vivian en 
1990). 
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Depuis 1953, lôarm®e suisse a effectu® des engagements de promotion de la paix ¨ 
lô®tranger, tout dôabord en Cor®e, puis dans dôautres r®gions en crise (1989ï1990 en 
Namibie, à partir de 1990 au Proche-Orient, de 1991 à 1994 au Sahara occidental). 

Armée 95 

Le manque de flexibilité dans la conception de la défense par rapport aux systèmes 
dôarmes modernes qui ont vu le jour dans les ann®es 80 et le changement fondamen-
tal de la situation avec la fin de la guerre froide ®taient lôoccasion de procéder à une 
transformation de lôarm®e pour en am®liorer la multifonctionnalité et la rendre plus 
rationnelle sur le plan ®conomique. Des ®l®ments de lôarm®e servant ¨ appuyer les 
autorit®s civiles en cas dôaugmentation de la menace ou lors de catastrophes ont été 
renforc®s. Le gros de lôarm®e est cependant resté concentré sur la défense contre une 
attaque militaire massive. Avec le concept de la défense dynamique du territoire, 
lôarm®e sôest d®tach®e de la conduite g®n®ralis®e du combat, ce qui lui a permis de 
correspondre au concept de priorisation en fonction de la menace. En matière 
dô®quipement et dôarmement, la tendance était toujours à la diminution de la quantité 
au profit de la qualit®. Lô®quipement de lôarm®e restait assur® sur lôensemble du 
territoire ; chaque compagnie disposait de son matériel. 

La mise en îuvre compl¯te de la d®fense dynamique du territoire aurait exig® 
lôacquisition dôun nombre consid®rable de syst¯mes dôarmes (missiles pour lôartil-
lerie, systèmes air-sol3 etc.), ce qui nôa pas été réalisé. En revanche, le niveau de 
qualit® de lôinfrastructure dôinstruction a pu °tre sensiblement augmenté, en grande 
partie gr©ce ¨ lôutilisation de simulateurs.  

Avec lôArm®e 95, on a introduit le terme dôengagements subsidiaires (de sûreté). 
Alors quôauparavant, lôappui accord® aux forces de police civile sôinscrivait g®n®ra-
lement dans la catégorie « service actif », la nouvelle forme juridique du service 
dôappui a consid®rablement facilit® les choses. Parall¯lement, les besoins dôappui 
des autorit®s civiles par lôarm®e ont augment®, en particulier dans le domaine de la 
surveillance des repr®sentations ®trang¯res et de lôappui au Corps des gardes-
frontière, ce qui, en plus du rythme bisannuel des cours de répétition, a engendré des 
retards dans lôinstruction des formations engagées provoquant un mécontentement 
au sein des formations de milice. Lôaide militaire en cas de catastrophe a montré son 
efficacit®, en particulier lors des inondations de lôan 2000 (Gondo). 

Lôengagement de lôarm®e en faveur de la promotion de la paix a été élargi durant 
cette phase, avec des engagements de contingents en Bosnie-Herzégovine et au 
Kosovo ainsi que de nombreux engagements de militaires, par exemple en tant 
quôobservateurs au profit de lôONU. 

Armée XXI  

LôArm®e XXI, basée sur une conception fondamentalement nouvelle, avait pour 
mission de r®pondre ¨ la situation de la menace, aux besoins de lô®conomie, au 
changement accéléré en matière de technique et de tactique et aux lacunes de 
lôArm®e 95 (rythme bisannuel des cours de répétition, manque de cadres). Les 
caract®ristiques principales de lôArm®e XXI ®taient la multifonctionnalit®, la modu-
larité (constitution de formations dôengagement ax®es sur la t©che respective du 

  

3 La capacité des Forces aériennes pour appuyer les troupes au sol a été abandonnée avec la 
mise hors service de lôavion de combat Hunter en 1994 dans lôintention de la reconstituer 
ultérieurement. 
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moment), la disponibilit® ®chelonn®e et lôinterop®rabilit®. Lôune des nouveautés de 
lôArm®e XXI a ®t® la n®cessit® clairement exprim®e dôune mont®e en puissance pour 
repousser une attaque militaire, mais ¨ lôinverse aussi un plus haut degr® de disponi-
bilit® pour les engagements au pied lev®, en sôappuyant sur des militaires de carrière 
(avant tout de la Sécurité militaire) et des militaires en service long, lesquels accom-
plissent leurs obligations militaires dôune seule traite. Une autre nouveauté : la 
distinction faite entre les formations actives et les formations de réserve. Le prin-
cipe de lô®quipement g®n®ralis® a ®t® abandonné pour des raisons financières : un 
pool était chargé de fournir aux formations le matériel et les véhicules requis. 

Le concept de la défense dynamique du territoire a été maintenu, mais avec une forte 
réduction des moyens engag®s. Les formations de lôinfanterie territoriale constitu®es 
dans le cadre de lôArm®e 95 ont ®t® dissoutes au profit du principe de la multifonc-
tionnalit®. Les engagements subsidiaires de lôarm®e devaient continuer de combler 
les lacunes des instruments de sécurité civils. Quant au concept de sûreté sectorielle, 
il a été mis au point pour répondre aux besoins de stabilisation qui peuvent apparaî-
tre en cas dôaugmentation de la menace. Lôinterop®rabilit® visait à permettre la 
coop®ration ¨ lô®chelon international. 

Les engagements subsidiaires ont constitué la charge de base des engagements 
militaires. Lôappui complet accord® aux forces de police civile dans la protection des 
repr®sentations ®trang¯res sôest poursuivi, mais vers lôann®e 2010, un transfert des 
compétences des troupes en CR au personnel professionnel de la Sécurité militaire et 
aux militaires en service long a commencé à se dessiner. Entre 2004 et 2007, 
lôarm®e a re­u plus de 160 demandes dôaide en cas de catastrophe provenant de dix 
cantons de toutes les régions du pays. 

Durant cette phase, la promotion de la paix a été quantitativement consolidée pour se 
stabiliser à une participation de quelque 270 militaires dans diverses régions en 
crise. 

Étape de développement 2008/11 

Lô®tape de d®veloppement 2008/11 met encore plus lôaccent sur les engagements 
probables, en lôoccurrence lôappui subsidiaire aux autorités civiles. Les prestations 
que lôarm®e doit fournir nôont pas fondamentalement chang® par rapport à celles de 
lôArm®e XXI. La capacit® de d®fense contre une attaque militaire a encore ®t® r®dui-
te un peu plus. La raison tient ¨ lô®volution de la menace et aux ressources financiè-
res.4 Il en est résulté principalement une réduction supplémentaire du nombre des 
formations de blind®s, de lôartillerie, de la d®fense contre avions ainsi que des cou-
pes au niveau de lôinfrastructure. Par contre, la n®cessit® dôassurer la disponibilit® 
exig®e a entra´n® une augmentation du nombre de bataillons dôinfanterie. La concré-
tisation de cette étape a débuté le 1er janvier 2008 et sôach¯vera le 1er janvier 2011.  

Dans le domaine des engagements subsidiaires, les formations de milice ont été 
déchargées de la surveillance des ambassades (et déjà auparavant du renforcement 
du Corps des gardes-frontière) tandis que des formations de la Sécurité militaire et 
des militaires en service long sont toujours engagés. Pour les grandes manifestations 
comme le WEF ou le Championnat dôEurope de football en 2008, des formations de 
milice continueront dô°tre engag®es. La r®duction des effectifs de lôarm®e exige 

  

4 Les programmes dôall®gement 2003 et 2004 ont donn® lieu ¨ des r®ductions de lôordre de 
plusieurs centaines de millions de francs par année pour la défense nationale. 
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aussi une plus grande retenue par rapport aux engagements dôappui selon 
lôordonnance r®glant lôengagement de moyens militaires dans le cadre dôactivit®s 
civiles et dôactivit®s hors du service. 

Le doublement prévu du contingent destiné à être engagé dans la promotion de la 
paix nôa pas pu se concr®tiser.  
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Tableau récapitulatif des param¯tres des quatre diff®rentes organisations de lôarm®e   
 Armée 61 

(état au 1.1.1990) 
Armée 95 

(état au 1.1.1995) 
Armée XXI  

(état au 1.1.2004) 
ED 08/11 

(état au 1.1.2011) 

Effectif de lôarm®e (prescriptions l®gales) 625 000 400 000 

total max. 220 000 :  
120 000 actifs  
80 000 réserve 
20 000 recrues 

total max. 220 000 : 
120 000 actifs  
80 000 réserve 
20 000 recrues 

Effectif réglementaire officiers 45 000 36 000 20 000 19 800 

Effectif réglementaire sous-off 110 00 64 500 30 000 27 500 

Effectif réel  781 5005 426 0006 232 0007 184 0008 

Jours de service accomplis 11 993 277 (1990) 7 162 508 (1995) 6 019 542 (2005) 6 375 549 (2009) 

Grandes Unités (CA, trp ADCA, div, br, FOAP9,  
Séc mil9, rég ter9) 

39 34 
25  

(suppression CA, div) 
22 

Régiments/commandements9 
256 204 7 11 

Bataillons/groupes/escadres 742 592 
179 (actifs, mixtes, 

réserve) 
181 (actifs, mixtes, 

réserve) 

Classes militaires 
Elite, Landwehr, 

Landsturm 
abrogées active/réserve active/réserve 

Obligations de servir pour sdt (âges) 20ï50 20ï42 20ï30/34 20ï30/34 

Durée du service pour sdt (jours) 
330 

330 (loi) 
300 (ordonnance) 

330 (loi) 
262 (ordonnance) 

330 (loi) 
262 (ordonnance) 

Dur®e de lô®cole de recrues (semaines) 17 15 18/21/25 18/21/25 

  

5 Moyenne arrondie tir®e des d®comptes des effectifs de lôarm®e 1984, 1989, 1992 et 1994 (jours de r®f®rence, le 1
er
 mars de chaque année considérée) 

6 Moyenne arrondie tirée des décomptes des effectifs de lôarm®e 1996, 2000 et 2003 (jours de r®f®rence, le 1
er
 mars de chaque année considérée) 

7 Valeur moyenne tir®e du d®compte des effectifs de lôarm®e au 1
er
 mars 2005 

8 Prévisions pour le 1
er 

mars 2011 (état final ED 08/11) 
9 Depuis lôarm®e XXI 
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 Armée 61 
(état au 1.1.1990) 

Armée 95 
(état au 1.1.1995) 

Armée XXI  
(état au 1.1.2004) 

ED 08/11 
(état au 1.1.2011) 

Cours de répétition (CR) 
8 (annuel) 

(âges 20ï32) 
10 (bisannuel) 7/6 (annuel) 7/6 (annuel) 

Concept de défense défense généralisée 
défense dynamique du 

territoire 
défense dynamique du 

territoire 

défense dynamique du 
territoire (maintien des 

compétences) 

Chars de combat/artillerie mobile/avions de combat 600/800/260 730/780/150 
224/224/87  
(1.1.2006) 

191/138/87 

Infrastructure de combat 16 000 objets partiellement liquidée partiellement liquidée liquidation totale prévue 

Dépenses consacrées à la défense nationale 
re10/part du PIB 

5,635 mia. fr./ 
1,7 % 

5,493 mia. fr./ 
1,5 % 

4,357 mia. fr.  
1,0 % 

4,413 mia. fr. / 
0,8 % 11 

Part de la défense nationale dans le budget de la 
Confédération  

17,8 % 13,6 % 8,7 % 7,1 % 11 

RAPOLSEC (année) 197312/197913 1990 2000  

Plan directeur de lôarm®e/rapport sur 
lôarm®e/message 

rapport du 6.6.6614 

PDA 8015 
PDA 95 PDA XXI (2001) 

message du  
31 mai 200616  

 

  

10 Estimation des d®penses dans les finances f®d®rales selon les domaines dôactivit®. Outre le domaine d®partemental de la D®fense et dôautres unit®s administra-
tives du DDPS, des secteurs dôautres d®partements ï en particulier le DFAE ï sont aussi concernés. La réforme de la péréquation financière (RPT) a provoqué 
une cassure structurelle en 2008. La nouvelle m®thode de calcul a ®t® tenue ¨ jour jusquôen 1990. Elle ne correspond pas aux donn®es selon les comptes dôEtat 
de 1990 à 2007. 

11 Selon le compte dôEtat 2009 
12 Rapport du Conseil f®d®ral ¨ lôAssembl®e f®d®rale sur la politique de s®curit® de la Suisse (conception de la d®fense g®n®rale), du 27 juin 1973 
13 Rapport intermédiaire [du Conseil fédéral] sur la politique de sécurité, du 3 décembre 1979 
14 Rapport du Conseil fédéral concernant la conception de la défense nationale militaire, du 6 juin 1966 
15 Rapport du Conseil f®d®ral ¨ lôAssembl®e f®d®rale concernant le plan directeur de la défense nationale militaire dans les ann®es ô80 (plan directeur de lôarm®e 80), 

du 29 septembre 1975 
16 Message concernant les modifications de lôorganisation de lôarm®e et de la loi f®d®rale instituant des mesures destin®es ¨ améliorer les finances fédérales 

(adaptations l®gales concernant la r®alisation de lô®tape de d®veloppement 2008/11 de lôarm®e), du 31 mai 2006 
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Conclusions 

Ces vingt derni¯res ann®es, lôarm®e nôa cess® de sôadapter ¨ la situation, en concé-
dant généralement quelques retards, mais dans un sens évolutif. Les adaptations ï 
comme les réformes ï en vue dôaccro´tre lôefficacit® et lôadaptabilit® aux conditions 
en perpétuelle transformation sont des processus tout à fait normaux. Le déroule-
ment rapide de ces adaptations se heurte cependant à des limites, car les formations 
militaires, quôelles soient professionnelles ou de milice, ne peuvent que difficilement 
les assimiler dans le temps qui leur est imparti. Côest un fait dont il faut tenir compte 
dans le cadre du d®veloppement de lôarm®e.  
3 Rapport sur  lô®tat de la situation  

Le présent chapitre fait état des prestations fournies par lôarm®e au cours de ces 
dernières années à titre de situation initiale pour le développement de lôarm®e. IL 
aborde ensuite la question des lacunes constatées dans certains domaines ainsi que 
les mesures déjà adoptées ou envisag®es ¨ bref d®lai afin dôy rem®dier.  
3.1 Prestations de lôarm®e et de lôadministration  

milita ire 

Chaque ann®e, environ 6,4 millions de jours de service sont accomplis dans lôarm®e. 
Environ 6 % sont consacr®s ¨ des engagements en Suisse et ¨ lô®tranger, les 94 % 
restant lô®tant ¨ lôinstruction et aux fonctions de base du domaine D®fense,17 en 
particulier les domaines du support Base logistique et base dôaide au commandement 
de lôarm®e. A cela sôajoutent les prestations de base destin®es aux partenaires exter-
nes, dont la plus grande partie doit être disponible en permanence. Parallèlement, la 
mise en îuvre de lô®tape de d®veloppement 2008/11 sera réalisée. 

En raison de la diminution des ressources et des transformations permanentes impo-
sées sans que rien ne change à la mission de lôarm®e, celle-ci a toujours plus de mal 
à accomplir les prestations que lôon attend dôelle. Il nôy a plus dô®quilibre entre les 
prestations et les ressources18.  
3.1.1 Instruction  

Lôinstruction de lôarm®e repose sur une conception moderne. 

Dans le domaine de lôinstruction, les deux tiers des jours de service se r®partissent 
entre les écoles de recrues et les écoles de cadres, tandis que le dernier tiers com-
prend les services de perfectionnement de la troupe (surtout les cours de répétition). 

  

17 Le domaine D®fense comprend le quartier g®n®ral, avec lôEtat-major de lôarm®e et lôEtat-
major de conduite, les Forces terrestres et les Forces aériennes, la Formation supérieure 
des cadres de lôarm®e ainsi que la Base logistique de lôarm®e et la Base dôaide au com-
mandement de lôarm®e. 

18 Par ressources, on entend aussi bien les ressources financières que les ressources en 
personnel. 
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Lôinstruction mobilise des ressources consid®rables, elle englobe des exercices-
cadres dô®tat-major tels que Stabilo 07 et des exercices dôengagement avec des 
grandes formations comme Protector 09. Lôarm®e utilise aussi des programmes 
dôinstruction impliquant des simulateurs (par ex. simulateur de conduite) pour tout 
lô®ventail des engagements. Elle offre également des possibilités de perfectionne-
ment pour les cadres civils.  

Le déplacement des priorités vers les engagements probables a été effectué ; des 
progr¯s sensibles ont ®t® constat®s dans lôinstruction pour lôappui ¨ donner aux 
autorités civiles. La sauvegarde et le développement de la compétence de défense 
sont int®gr®s dans lôinstruction dans la mesure o½ la situation le permet. Les lacunes 
qui se multiplient au niveau du mat®riel et le manque de possibilit®s de sôentra´ner 
contribuent à démotiver les cadres et la troupe.  
3.1.2 Engagements  

Lôarm®e a rempli les missions qui lui ont été confiées. 

Lôimage positive de lôarm®e d®pend en grande partie des engagements accomplis 
dans notre pays comme ¨ lô®tranger. En 2009, lôarm®e a accompli environ 387 000 
jours de service dans le cadre de divers engagements.19 Toutes les tâches confiées à 
lôarm®e ont ®t® effectu®es ¨ lôenti¯re satisfaction des b®n®ficiaires des prestations et 
sans incidents notoires. 70 % des jours de service ont été effectués dans le cadre des 
engagements subsidiaires de sûreté (protection des ambassades, WEF, renforcement 
du Corps des gardes-frontière, mesures de sécurité dans le trafic aérien civil, visites 
dô£tat); 24 % ont été consacrés aux engagements de promotion de la paix à 
lô®tranger (Kosovo, Bosnie et Herz®govine, observateurs militaires), 5 % à des 
engagements dôappui (par ex. pr®vention de la grippe) et 1 % ¨ lôaide en cas de 
catastrophe (lutte contre les incendies de grande ampleur, aide lors de tremblements 
de terre). En moyenne, 1062 militaires étaient engagés chaque jour, dont 263 à 
lô®tranger. 

80 % des jours de service on été accomplis par les troupes de la milice (69 % par les 
formations en CR, 11 % par les militaires en service long); les 20 % restants lôont 
été par du personnel professionnel : 16 % par la Sécurité militaire, 4 % par le per-
sonnel des Forces a®riennes, de la Base logistique et de la Base dôaide au comman-
dement. Parmi les engagements des Forces aériennes, il faut citer, à part le transport 
aérien et la reconnaissance aérienne, la sauvegarde quotidienne de la souveraineté 
sur lôespace a®rien, avec la surveillance de lôespace a®rien et le service de police 
aérienne, impliquant les interventions assurées par des avions de combat.  

Les prestations dites « de base è comprennent des contributions de lôarm®e et de 
lôadministration militaire au maintien permanent de la disponibilit® (principalement 
la disponibilit® ¨ la conduite) et de lôexploitation (surtout pour les Forces a®riennes, 
la sécurité militaire, la logistique, lôaide au commandement, lôinstruction) et 
contiennent également des tâches au profit de tiers.20 

  

19 Ce chiffre comprend aussi les « jours dôengagement » non-soldés effectués par le person-
nel professionnel de lôarm®e lors de missions concr¯tes. 

20 Par exemple, assurer la capacit® de conduite de lô®chelon politique (Conf®d®ration et can-
tons) et du réseau national de sécurité ; en outre, assurer lôexploration radio strat®gique au 
bénéfice de mandants politiques ¨ lô®chelon national. 
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3.2 Doctrine 

La doctrine en matière de défense doit viser le maintien de la compétence-clé ad 
hoc. 

Lôarm®e XXI reposait sur une doctrine selon laquelle les moyens prévus englobaient 
toutes les brigades dôinfanterie, dôinfanterie de montagne et les brigades blind®es. La 
conduite du combat impliquait que la troupe dispose dôun ®quipement et dôun ar-
mement ad®quat. La coop®ration ®ventuelle avec dôautres États a été évoquée et 
consid®r®e comme in®vitable. Dans lôoptique dôune conservation des comp®tences ¨ 
un niveau élevé, mais avec un minimum de moyens, il est indispensable que la 
doctrine soit repensée et réadaptée en fonction du niveau technologique à atteindre. 
Il sera possible dôen d®duire les capacit®s dont lôarm®e doit disposer. La doctrine 
doit déterminer combien de forces, avec quel niveau technologique et selon quelle 
procédure dôengagement doivent °tre tenues disponibles pour la préservation de la 
compétence-clé.  

Il nôexiste aucune base techniquement unifiée pour une conduite des opérations en 
réseau. 

Lôobjectif de toutes les forces arm®es est dôaccro´tre leur efficacité. La conduite des 
op®rations en r®seau repr®sente un moyen dôy parvenir. Elle facilite un engagement 
coordonné, rapide et précis des forces. Aujourdôhui, la conduite des op®rations en 
r®seau nôest que partiellement r®alis®e dans lôarm®e (par ex. Forces a®riennes, guerre 
électronique). Une extension est nécessaire, mais elle ne pourra se faire que par 
étapes. Lôaccent doit °tre mis, dans la conduite, sur des engagements impliquant des 
temps de réaction limités.  

Conclusions  

Lôarm®e ne dispose actuellement pas dôune doctrine de d®fense globale et actualis®e. 
Même la conduite des opérations en réseau nécessite une remise à jour.  

Mesures ¨ prendre dôici ¨ 2013 

ï Les éléments de la doctrine en matière de défense doivent être vérifiés et re-
d®finis dans lôoptique dôune conservation effective de cette comp®tence. 

ï La réalisation de la conduite des opérations en réseau implique la mise sur 
pied dôune architecture globale performante ; cela implique un plan détaillé 
qui, sur la base des processus de lôarm®e, pr®sente le traitement, lôutilisation, 
lôinterconnexion, la diffusion et lôadministration des informations, ainsi que 
les relations qui existent entre elles, de même que la structure TIC requise.  
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3.3 Organisation de lôarm®e et personnel de milice de 
lôarm®e  

La structure et lôorganisation de lôarm®e sont surdimensionnées au regard de 
lô®volution d®mographique si le mod¯le de service reste inchang®. 

Recrutement 

Le potentiel de recrutement de la jeunesse masculine est en baisse, principalement 
pour des raisons d®mographiques. Si lôon enregistre actuellement lôarriv®e de 18 800 
militaires chaque année, ce nombre va chuter à 16 300 dôici ¨ 202521. Sans adapta-
tion du modèle de service obligatoire et compte tenu de la sous-dotation actuelle, il 
faudra r®duire lôeffectif r®glementaire de lôarm®e dôau moins 25 %22 pour pouvoir 
constituer les formations. Cette probl®matique risque de sôaggraver selon lô®volution 
des autorisations pour le service civil. En revanche, le taux dôaptitude, de 65 % 
environ, est resté stable ces dernières années.  

Les effectifs r®glementaires et r®els de lôarm®e ne sont pas des valeurs constantes : 
ils évoluent en permanence, influencés par un grand nombre de facteurs. Les effec-
tifs réglementaires sont remaniés chaque année dans le cadre de révisions. Les 
modifications sont minimes la plupart du temps, sauf si des transformations sont 
entreprises dans le cadre du développement de lôarm®e.  

Relève des cadres 

La relève insuffisante des cadres est une préoccupation de longue date de lôarm®e. 
La moyenne ¨ long terme dôofficiers potentiels est de 5 % des militaires ayant ac-
compli lô®cole de recrues.23 Depuis le d®but de lôArm®e XXI, il manque environ 
20 % dôofficiers de milice. Pour 2009, la situation est la suivante (période évaluée : 
du 1er décembre 2008 au 1er décembre 2009): 

ï Le besoin est de 1200 nouveaux lieutenants, mais seuls 915 ont été incorpo-
r®s dans lôarm®e. 

ï La plupart des fonctions de commandant sont occupées et le besoin en relève 
est assuré, mais les états-majors de la r®serve manquent dôaides de comman-
dement. 

ï La disponibilité à assumer une fonction dans un état-major de bataillon ou 
de groupe reste en permanence faible : en 2009, seule la moitié des fonctions 
a été repourvue.24  

ï Les effectifs réglementaires des officiers EMG ne sont pourvus quô¨ hauteur 
de 62 %. La rel¯ve n®cessaire dôenviron 50 officiers EMG par an nôa plus 
été atteinte ces dernières années. En outre, il devient toujours plus difficile 

  

21 Données basées sur le développement probable du nombre de militaires instruits entre 
2010 et 2025 en fonction des pertes élevées dues au choix du service civil. Voir décompte 
des effectifs de lôarm®e 2010, p. 47, fig. 8.5. (document interne de lôarm®e) 

22 On aurait besoin de 22 100 militaires ayant effectu® lô®cole de recrues pour lôeffectif de 
lôarm®e selon lô®tape de développement 2008/11. Pour 2010, les prévisions font état de 
18 800 militaires et pour 2025 de 16 300, ce qui représente encore 73 % du nombre requis 
selon lô®tape de d®veloppement 2008/11.  

23 Actuellement à peine 19 000. 
24 Les lacunes ont été partiellement comblées avec des officiers incorporés pour se tenir à la 

disposition du commandant, mais ils nôont pas effectué le perfectionnement requis pour la 
fonction en question.  
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de convaincre des officiers de milice de suivre lôinstruction dô®tat-major gé-
néral25. 

La difficult® de convaincre des officiers de suivre un perfectionnement sôexplique 
pour les raisons suivantes : 

ï La baisse du nombre dôofficiers (chefs de section) entra´ne celle des cadres 
potentiels (commandants et aides de commandement dans des états-majors). 

ï La pression exerc®e par lôactivit® professionnelle nôencourage pas 
lôaccomplissement de p®riodes suppl®mentaires de service militaire ; les 
candidats sont confrontés à des décisions difficiles en matière de carrière. 

ï Il devient toujours plus compliqu® dôharmoniser lôinstruction de base g®né-
rale et les services de perfectionnement de la troupe avec la formation et le 
perfectionnement civils. Le nouveau plan dô®tudes des hautes ®coles (systè-
me de Bologne) complique la coordination. Bien que lôinstruction militaire 
des cadres fournisse de précieuses expériences et une plus-value sur le 
plan civil ainsi que des avantages financiers, beaucoup de candidats re-
noncent à un perfectionnement ou à un avancement et se limitent à 
lôaccomplissement du service minimal obligatoire. 

ï Il semble que les changements de valeurs dans la société au cours des der-
nières décennies ont eu pour conséquence une diminution de la volonté à 
sôengager au service de la collectivité.  

ï Lôimage ternie quôa lôarm®e depuis un certain temps d®j¨ fait naître des in-
certitudes dans lôesprit des candidats cadres potentiels. 

ï Comme lôon nôa pas organis® dôexercice dôensemble de troupe de haut ni-
veau ces derni¯res ann®es, le travail dô®tat-major a été moins passionnant, ce 
qui a porté préjudice à la motivation. 

ï Lôarm®e nôa pas r®ussi jusquôici ¨ convaincre suffisamment les cadres poten-
tiels de la plus-value de lôinstruction militaire et de lôimportance de vivre des 
expériences tôt dans sa carrière

 
26. 

Les effectifs réels atteignent les effectifs réglementaires chez les sous-officiers 
(quote-part dôalimentation 105 %) et les besoins en relève (3250 env.) sont assurés. 

Déplacements de service  

Le tableau des d®placements de service nôa pas beaucoup chang® ces derni¯res 
années. Chaque année, plus de 25 % des militaires ne peuvent pas accomplir leur 
service militaire prescrit comme prévu pour diverses raisons (emploi, études, séjour 
¨ lô®tranger, famille, raisons m®dicales). Par ailleurs, seule la moiti® des recrues 
accomplit lô®cole de recrues ¨ lô©ge de 20 ans. Conséquence : près de 93 % des 
militaires affichent au moins un cours de répétition de retard sur leurs services 
obligatoires. 

  

25 La part dôofficiers de milice (sauf employ®s du DDPS) est pass®e de pr¯s de 40 % en 
2007 à 20 % environ en 2010. 

26 Diriger des hommes, assumer des responsabilités élevées, apprendre à connaître ses limites 
personnelles, travailler en groupe sous pression, se présenter avec assurance, développer 
lôesprit de camaraderie, etc. 
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Accomplissement du service obligatoire 

Aujourdôhui, seulement la moiti® dôune classe dô©ge accomplit lôensemble des 
services obligatoires dans lôarm®e jusquô¨ lô©ge ordinaire de licenciement (dans la 
30e ann®e). Si lô®volution actuelle des incorporations dans le service civil se pour-
suit, les effectifs en fin de période de service seront encore plus faibles. Depuis la 
suppression de lôexamen de conscience, le service civil est devenu une alternative au 
service militaire pour un nombre croissant de jeunes Suisses. En 2009, sur les 7219 
demandes déposées, 98 % ont re­u une r®ponse positive de la part de lôorgane 
dôex®cution du service civil du DFE. Le Conseil f®d®ral a fait entrer en vigueur une 
modification de lôart. 26 de lôordonnance sur le service civil (d®lai dôattente de 
quatre semaines) le 15 mars 201027. Par ailleurs, les deux Chambres ont transmis au 
Conseil fédéral une motion concernant une modification de la loi sur le service civil 
à la session de printemps 2010. Le Conseil fédéral a décidé, le 23 juin 2010, de 
renoncer pour lôinstant ¨ une r®vision de la loi sur le service civil. Le DFE a ®t® 
charg® de pr®senter dôici ¨ la fin 2011 un rapport se pronon­ant sur la n®cessit® 
dôune révision. 

Des d®parts pour raisons m®dicales ont lieu pendant toute la dur®e de lôobligation de 
servir, mais la plupart dôentre eux interviennent pendant lôinstruction de base (®cole 
de recrues, école de sous-officier ou dôofficier). En 2009, pr¯s de 12 % des militaires 
entr®s en service ont ®t® licenci®s pour des raisons m®dicales et ont fait lôobjet 
dôexamens compl®mentaires. 3 % des militaires entrés en service ont été licenciés 
par les commandants dô®cole pour diff®rents motifs. Les formations de CR sont 
aussi concernées par des départs anticipés pour raisons médicales.  

Lôeffectif de spécialistes ¨ tous les ®chelons nôest plus assur®.  

Lôeffectif r®glementaire de sp®cialistes nôest que partiellement atteint. Les spécialis-
tes techniques manquent surtout dans le domaine de lôaide au commandement. Ce 
sont des fonctions qui sôadressent ¨ des profils très exigeants (diplômés universitai-
res dans une discipline particulière). De plus, elles ont été en partie introduites avec 
lôArm®e XXI et la premi¯re occupation des fonctions nôest pas encore terminée. La 
majorit® des fonctions dans les domaines de lôentretien et de la maintenance est en 
sous-effectif, car il nôy a plus suffisamment de militaires qui ont suivi une formation 
civile correspondante. 

Le potentiel de militaires en service long nôest pas totalement exploit®. 

Les militaires en service long sont très importants pour la disponibilité et le fonc-
tionnement de lôarm®e. Actuellement, on a besoin de 2718 militaires en service long 
par année et ce nombre passera à 2850 à partir du 1er janvier 2012. On estime que le 
recrutement de 2800 militaires en service long par année sur une base volontaire est 
possible. Il reste donc un potentiel légal de 15 % à exploiter sur une volée de re-
crues. Des mesures dôincitation seraient nécessaires pour augmenter significative-
ment les effectifs de militaires en service long sur une base volontaire. 

Conclusions 

Les structures actuelles de lôarm®e se r®v¯lent surdimensionn®es et condamn®es ¨ la 
sous-dotation compte tenu du potentiel de recrutement. Les sous-effectifs dôofficiers, 
de spécialistes et de militaires en service long ne peuvent pas être comblés par des 

  

27 RS 824.01 
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mesures à court terme, mais simplement corrigés en partie. Pour améliorer la relève 
des cadres, deux solutions sôimposent : premièrement, harmoniser davantage les 
carrières militaires et civiles ; deuxièmement, envisager des incitations, sur le plan 
financier ®galement. Le d®veloppement de lôarm®e doit pr®voir une r®duction du 
nombre dôofficiers EMG n®cessaires.  

Mesures à prendre dôici ¨ 2013 

ï Ne plus fournir de personnel aux formations dont les principaux systèmes 
seront prochainement mis hors service.  

ï Examiner et adapter les fonctions de spécialistes à tous les échelons (aussi 
dans les états-majors) du point de vue des besoins effectifs, du nombre et des 
exigences.  

ï Par de la publicité et des incitations, la limite des 15 % de militaires en ser-
vice long pourrait °tre atteinte et lôon parviendrait ainsi ¨ des ®coles de re-
crues ¨ lôeffectif ®quilibr®.   

3.4 Organisation du domaine de la Défense   

Lôorganisation du domaine de la D®fense doit °tre rationalis®e et encore plus forte-
ment axée sur les prestations que lôarm®e doit fournir.  

La taille de la structure de commandement de lôarm®e et en particulier du domaine 
de la Défense du DDPS se calcule par rapport aux t©ches de lôarm®e et aux presta-
tions que lôon attend dôelle. Lôorganisation du domaine de la D®fense peut et doit de 
ce fait °tre examin®e de temps ¨ autre et adapt®e sôil y a lieu. Il ne faut toutefois pas 
sôattendre ¨ ce quôune r®duction de lôarm®e entra´ne imp®rativement une rationalisa-
tion de la même ampleur de ce domaine et des structures de commandement, car 
certaines tâches, même pour une armée plus petite, occasionnent les mêmes frais. 

Dans le cadre de la réduction des effectifs décidée par le Conseil fédéral en 2003, le 
domaine départemental de la Défense va supprimer 270 équivalences de poste en 
2010. 

Conclusions 

Une adaptation de lôorganisation sôimpose pour augmenter lôefficacit®, r®aliser les 
suppressions de postes prescrites et en vue du futur examen du profil de prestations 
de lôarm®e. A cette fin, lôorganisation de lôarm®e doit changer. 

Mesures ¨ prendre dôici ¨ 2013 

ï Élaborer les conditions juridiques réglant les nouvelles structures modifiées 
du groupement Défense. 

ï Centraliser le pilotage des domaines transversaux (finances, personnel, in-
formatique, immobilier, d®veloppement de lôentreprise, doctrine, communi-
cation, droit et gestion des crises) afin dôen augmenter lôefficacit®.  
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3.5 Instruction  

Lôinstruction de base des recrues et des cadres est conçue en fonction des objectifs. 
Elle est devenue plus approfondie que par le pass®. Lôarm®e dispose de bonnes 
écoles de cadres et de recrues qui dispensent une instruction efficace. La durée 
prolong®e de lôinstruction et lôengagement plus marqu® de personnel militaire (de 
carri¯re) ont contribu® ¨ ce r®sultat positif par rapport ¨ lôArm®e 95. Lôinstruction et 
le perfectionnement des cadres sont très bien accueillis par les officiers et les sous-
officiers qui les perçoivent comme une formation pour adultes sur mesure. Cette 
constatation vaut aussi pour la Formation sup®rieure des cadres de lôarm®e. On 
regrette par contre que les futurs cadres ¨ lô®chelon des chefs de section nôaient pas 
encore dôexp®rience du commandement quand ils commencent le service pratique. 

Lôarm®e dispose de tr¯s bonnes places dôinstruction et dôexcellents syst¯mes de 
simulation. Du point de vue technique, le mat®riel est en bon ®tat. Lôinfrastructure 
dôinstruction est compl¯te mais dôune qualité variable.  

Le mod¯le dôinstruction et de service est un indicateur essentiel des besoins en 
ressources de lôarm®e. 

Le personnel militaire disponible pour lôinstruction de base est insuffisant. 

Le plus grand probl¯me de lôinstruction, côest le manque de militaires de carrière et 
de militaires contractuels qui ne sont actuellement que q uelque 3600 au service de 
lôarm®e. Le retour de lôengagement de cadres de milice au d®but des ®coles de 
recrues décharge quelque peu ; ¨ lôinverse, lôencadrement intensif et le perfection-
nement des cadres de milice pendant le service pratique entraînent des charges de 
travail supplémentaire. Le manque de cadres de milice a aussi des répercussions 
défavorables sur lôinstruction. 

Le mod¯le dôinstruction des cadres actuel ne transmet pas suffisamment 
dôexp®rience de commandement.  

Le modèle actuel implique une sélection précoce des jeunes cadres de milice et une 
instruction centralisée (par phases). Afin de tenir compte des contraintes de la vie 
civile, lôArm®e XXI a cr®® la possibilité de devenir officier en une année. Cepen-
dant, en r®duisant la dur®e de lôinstruction pour les carri¯res de cadres par rapport ¨ 
lôArm®e 95, on a aussi réduit les possibilités de se former au commandement. Les 
officiers manquent d®sormais dôexp®rience de commandement, car ils nôont pas 
vécu la pratique en tant que recrue ou sous-officier. La prolongation du service 
pratique a partiellement compensé cet inconvénient. 

Le modèle traditionnel des cours de répétition est onéreux et nôest pas toujours 
efficace. 

La composition des formations de CR est plus diversifiée que celle des formations 
de militaires en service long en ce qui concerne la structure dô©ge, les comp®tences 
civiles et sociales. Mais même pendant les cours de répétition annuels, beaucoup de 
savoir et de savoir-faire sont perdus. Bien que les militaires en service long soient en 
principe mieux instruits et possèdent un meilleur niveau de connaissances que les 
formations de CR, ils ont moins dôexp®rience et de maturit®, deux ®l®ments tout 
aussi importants pour les engagements. 

La pr®paration dôun cours de r®p®tition et le travail subs®quent repr®sentent une 
charge administrative et logistique élevée. Sur un cours de répétition de trois semai-
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nes, après déduction des week-ends et du temps nécessaire à la remise et à la restitu-
tion du mat®riel, il ne reste que 12 jours consacr®s ¨ lôinstruction proprement dite. 
Pour les armes utilisant des systèmes complexes, côest insuffisant. Lôintroduction de 
nouveau matériel, de nouveaux processus et de nouvelles proc®dures dôengagement 
est une charge supplémentaire dans le budget temps.  

Lôinstruction est entrav®e par la disponibilité insuffisante du matériel. 

Lôarm®e dispose de mat®riel moderne, mais pas toujours entretenu ni disponible 
dans la qualité et la quantit® voulues. Les raisons en sont que le mat®riel nôest plus 
acheté dans les mêmes quantit®s quôauparavant et que la Base logistique de lôarm®e, 
à la suite des réductions de personnel, ne peut plus fournir les mêmes prestations. 
Ces lacunes ne peuvent pas être intégralement compensées par des prestations de 
tiers. 

Lôinfrastructure dôinstruction nôest pas mise à contribution de manière optimale. 

Le mod¯le actuel dô®coles de recrues donne aux conscrits la possibilit® de choisir 
entre trois périodes pour accomplir leur école de recrues. Ce choix leur facilite certes 
la coordination de la formation et de la vie professionnelle avec lôinstruction militai-
re, mais il crée un déséquilibre entre les écoles de recrues et, partant, une exploita-
tion excessive ou insuffisante de lôinfrastructure. Du point de vue de la gestion 
dôentreprise et de la r®partition in®gale de la charge de travail pour le personnel 
professionnel, ce mod¯le nôest pas tr¯s judicieux. 

La plupart du temps, des installations de bonne à très bonne qualité ï niveau compa-
rable aux conditions civiles ï sont disponibles pour lôinstruction de base. Par contre, 
les cours de répétition ne disposent pas toujours dôinfrastructures ad®quates, car ils 
nôont en partie pas lieu dans les casernes. Lôaccomplissement des cours de répétition 
dans les communes a un effet positif sur lôacceptation et la visibilit® de lôarm®e 
auprès de la population, mais les infrastructures communales ne sont pas toujours en 
adéquation avec les besoins. Par ailleurs, on manque de places dôinstruction pour 
une instruction réaliste des formations mécanisées.  

Conclusions 

Le mod¯le et les infrastructures dôinstruction existantes doivent °tre adapt®s pour 
des raisons économiques. 

Mesures ¨ prendre dôici ¨ 2013 

ï Appuyer les efforts dôaugmentation du nombre de militaires de carrière dès 
que les ressources n®cessaires pour lôoccupation des postes sont disponibles. 

ï Adapter le mod¯le dôinstruction pour la majorit® des cadres subalternes de 
milice : 

ï engagement des cadres de milice dès le premier jour dô®cole de re-
crues ; 

ï encadrement par une seule et même équipe de militaires de carrière sur 
toute la dur®e de lô®cole de recrues ; 

ï accompagnement et perfectionnement intensifs des cadres de milice par 
des militaires de carrière ; 

ï rationalisation de lôinstruction dans les ®coles de cadres afin de disposer 
de plus de temps pour le service pratique. 
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ï Examiner sôil y a lieu de limiter le libre choix du d®but de lô®cole de recrues.  

ï Am®liorer la prise en consid®ration des besoins de lôinstruction lors de la dé-
termination de la quantité des futures acquisitions. 

ï Veiller ¨ une meilleure r®partition de lôoccupation de lôinfrastructure 
dôinstruction afin de r®duire les co¾ts dôexploitation. 

ï Continuer, dans le cadre de la collaboration en matière dôinstruction, de pro-
poser ¨ dôautres arm®es dôutiliser les installations dôinstruction disponibles.  

3.6 Équipement et matériel 

Lô®quipement personnel du soldat correspond au standard international. En outre, 
lôarm®e poss¯de de nombreux syst¯mes tr¯s performants et qui présentent un niveau 
technologique satisfaisant. Des problèmes considérables subsistent cependant : 
dôune part, les formations ne sont pas toutes enti¯rement ®quip®es (pour des raisons 
financi¯res) et dôautre part, des syst¯mes n®cessaires sur le plan militaire nôont pas 
été acquis, ce qui entraîne des lacunes au niveau des capacités. La mise à disposition 
du matériel existant constitue également un défi, au même titre que le traitement de 
toutes les lacunes au niveau du matériel. En principe, la disponibilité échelonnée est 
également valable dans le domaine du matériel, mais les lacunes (p. ex. matériel de 
roulement insuffisant, absence dôacquisitions, approvisionnement r®duit) ne peuvent 
généralement pas être corrigées par des mesures organisationnelles à court terme. 
Lôinstruction est p®nalis®e par le fait que le mat®riel nôest parfois pas disponible 
dans les délais ni dans la qualité requise. 

Les formations actives ne sont pas entièrement équipées. 

Les formations actives de chaque arme (formations composées de militaires qui 
doivent encore accomplir des cours de répétition) sont équipées différemment. Dans 
le domaine de lôinfanterie par exemple, il nôy a pas suffisamment de v®hicules 
blindés de transport de la troupe, de chars de grenadiers à roues, de chars de com-
mandement et de moyens de transmission.  

Les formations de réserve ne sont pas équipées et les formations actives, en raison 
des limitations pour lôexploitation de lôinstruction, nôauraient que lô®quivalent 
dôenviron deux brigades sur six à être complètement équipées.    
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Il nôy a pas suffisamment de mat®riel ¨ 

disposition pour ces formations.

Les formations peuvent être équipées 

intégralement même lorsque lôinstruction se 

déroule normalement dans les écoles et les cours.

  
£tat actuel de lô®quipement  
La disponibilité du mat®riel nôest plus garantie. 

Comme le mat®riel est nettement plus restreint quôautrefois (alors que le nombre de 
jours de service est pratiquement équivalent), il sera mis plus fortement à contribu-
tion lors de lôinstruction et de lôengagement. Le mat®riel sôusera rapidement et les 
besoins en matière de maintenance vont augmenter et ne pourront plus être maîtrisés 
par le personnel de lôarm®e. Le mat®riel devra °tre remplacé plus rapidement, des 
problèmes de répartition vont surgir et des dépenses supplémentaires seront néces-
saires. Le syst¯me dôexploitation Logistik@V doit permettre dôam®liorer la disponi-
bilité du matériel. 

Les lacunes au niveau du matériel apparaissent avant tout dans le domaine de la 
défense contre une attaque militaire.  

La plupart des lacunes en matière de capacités (p. ex. reconnaissance aérienne 
opérative, feu opératif, capacités sol-air des Forces aériennes, logistique du champ 
de bataille, appui immédiat tactique et indirect par le feu sol sol) apparaissent au 
niveau de la capacité de défense contre une attaque militaire qui occasionne des 
coûts élevés. Tant que ces lacunes ne peuvent pas être comblées, elles subsistent 
comme tâche pour une montée en puissance ou un risque calculé.28 Il en résulte des 
incertitudes au niveau de lôinstruction, parce quôil nôest pas possible de savoir pr®ci-
s®ment de quels moyens lôarm®e disposera ou non.    
  

28 Les risques sont ®valu®s en permanence par le commandement de lôarm®e. 
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Les moyens financiers et en personnel autorisent uniquement des investissements 
sélectifs dans les domaines de haute technologie. 

Pour une arm®e qui ne doit pas accomplir dôengagements importants dans le cadre 
international et qui ne peut pas sôappuyer sur une solide industrie nationale de 
lôarmement, il nôest pas n®cessaire et pas possible de suivre lô®volution internationa-
le dans tous les domaines. Dans ce contexte, elle est tenue de déterminer le degré de 
modernit® de lô®quipement des formations. Ainsi, il est possible que les formations 
qui sont orientées vers la défense contre une attaque militaire disposent dôun ®qui-
pement différent sur le plan technologique que les formations qui doivent en premier 
lieu appuyer les autorités civiles. 

Lôutilisation de syst¯mes avec un niveau technologique ®lev® influe sur la proc®dure 
dôengagement de lôarm®e. Des t©ches dans le domaine de la surveillance, de 
lôexploration et de lôaide au commandement peuvent ainsi °tre ex®cut®es en recou-
rant davantage ¨ des moyens techniques, ce qui permet dô®conomiser du personnel 
(de milice) et de décharger ce dernier. Le remplacement du personnel par la techno-
logie engendre cependant une augmentation des dépenses dôexploitation (p. ex. 
maintenance) et impose des exigences plus élevées au personnel restant. Depuis un 
certain temps, les d®penses dôexploitation ont tendance à augmenter. En raison des 
progrès de la technique, le matériel relativement simple du point de vue technologi-
que, comme les v®hicules, engendre aussi des d®penses dôexploitation proportionnel-
lement plus importantes. 

Les mises hors service prennent du temps. 

Lôarm®e poss¯de de nombreuses infrastructures de combat et de conduite ainsi que 
des armes et des appareils datant de la période de la guerre froide et qui ne sont plus 
tellement utiles. Lôobligation de r®aliser des ®conomies financières et les réflexions 
men®es au sujet de lôefficacit® ont d®montr® que des syst¯mes complets comme le 
syst¯me dôengins filoguid®s antichars Dragon et le lance-mines de chars devaient 
°tre mis hors service. Des ®l®ments de lôinfrastructure de combat sont en attente. La 
mise hors service de systèmes complets est la seule mesure qui permet de réaliser 
des économies financières. 

Les mises hors service engendrent dans un premier temps des frais considérables et 
prennent du temps, parce quôelles n®cessitent également le respect de prescriptions 
légales et la réduction des formations et entraînent des conséquences doctrinales.  

Conclusions 

Pour lôappui aux autorités civiles, les formations dôengagement doivent, dans toute 
la mesure du possible, être complètement équipées en fonction de cette tâche. Les 
formations qui se concentrent sur la défense contre une attaque militaire doivent en 
principe être équipées sans présenter de lacunes sur le plan du matériel et à un ni-
veau technologique raisonnable. Les mises hors service impliquent des charges 
financières, ce qui peut n®cessiter lôaugmentation temporaire des moyens à disposi-
tion de lôarm®e. 

Mesures ¨ prendre dôici ¨ 2013 

ï £tablissement dôun concept pour un niveau technologique diff®renci® ¨ par-
tir du profil de prestations et des capacités requises pour remplir ce dernier.  
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ï Mise hors service immédiate de systèmes qui ne sont plus nécessaires ou qui 
ne sont plus aptes ¨ lôengagement (p. ex. h®licopt¯res Alouette III, lance-
mines de forteresse, canons de forteresse Bison, véhicules blindés poseurs de 
ponts 68).  

ï Mise hors service anticipée du matériel qui ne sera plus utile à court terme. 

ï Renouvellement et harmonisation de la flotte de v®hicules de lôarm®e.29  

ï Adoption de la nouvelle stratégie sur le plan technologique et établissement 
du plan de recherche pour la législature 2012ï2015.  

3.7 Logistique 

La logistique fournit des prestations dans les domaines du ravitaillement, de 
lô®vacuation, de la maintenance, des affaires sanitaires, de la circulation, des trans-
ports et de lôinfrastructure pour lôarm®e, lôadministration f®d®rale et des tiers. La 
conception Logistique XXI a ®t® mise en îuvre dans une large mesure depuis 2004, 
mais le potentiel dô®conomies envisag® nôa pas pu °tre r®alis®. Pendant cette p®rio-
de, la demande de prestations logistiques a augmenté, entre autres en raison de la 
réintroduction du rythme annuel des cours de répétition. Des mesures de réduction 
du personnel ont cependant dû être réalisées parallèlement. Logistik@V a été intro-
duit en 2010 pour relier la logistique locale. Lôinfrastructure requise pour permettre 
de fournir plus efficacement des prestations (en particulier les travaux de change-
ment dans les centres logistiques) ne sera toutefois r®alis®e quôau cours des prochai-
nes années. De ce fait, des prestations essentielles doivent être fournies par des tiers 
en dehors de lôarm®e et la logistique a besoin de plus de ressources que pr®vu, ce qui 
est port® ¨ la charge des investissements pour le renouvellement de lôarm®e. Dans le 
domaine de lôinfrastructure, la r®duction des syst¯mes et des stocks a permis de 
réduire considérablement le nombre des biens immobiliers et de les libérer pour leur 
réalisation.  

Les prestations doivent être de plus en plus souvent externalisées en raison des lacu-
nes au niveau du personnel et des compétences.  

Lôeffectif du personnel de la Base logistique de lôarm®e encore disponible ne suffit 
pas pour fournir les prestations requises. Environ trois quarts des prestations de 
maintenance sont actuellement exécutées par des externes. De même, des systèmes 
sensibles dans le domaine du Service de renseignement ou des Forces aériennes 
peuvent désormais être exploités uniquement en recourant à des tiers, car les compé-
tences requises ne sont plus disponibles ¨ lôinterne. La fourniture externe de presta-
tions se concentre sur quelques entreprises (notamment la RUAG). Lôattribution de 
mandats ¨ des tiers a certes permis dôam®liorer lôappui logistique pour lôarm®e, mais 
cela a parallèlement entraîné une dépendance vis-à-vis des externes et souvent 
engendré des coûts plus élevés.30 Une stratégie de coopération, précisant les presta-
tions qui doivent °tre fournies par lôarm®e et celles qui doivent °tre achet®es aupr¯s de 
tiers, doit °tre ®tablie dôici ¨ la fin 2010. 

  

29 En raison de coûts de maintenance supérieurs à la moyenne, des aspects relatifs à la sécurité 
et ¨ la protection de lôenvironnement et de nouveaux besoins (cf. programme dôarmement 
2010). 

30 Interfaces supplémentaires, taxe sur la valeur ajoutée, part de bénéfice, etc. 
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Lô®tat du matériel est défectueux. 

La troupe ne parvient pas toujours ¨ respecter la directive qui stipule quô¨ la fin dôun 
service, environ 80 % du matériel doit être restitué en étant opérationnel. Par ail-
leurs, en raison de la forte r®duction du personnel, lô®tat du mat®riel ne peut être que 
partiellement contrôlé par les centres logistiques et les travaux de maintenance ne 
peuvent pas non plus être entièrement soutenus. De plus, le matériel et les systèmes 
sont fortement mis ¨ contribution parce quôils sont moins nombreux quôautrefois, ce 
qui entraîne une utilisation plus fréquente. La conséquence est la suivante : les 
écoles31 et la troupe ne disposent pas de suffisamment de matériel opérationnel.  

Lôintroduction dôune logistique nationale bas®e sur lôinformatique et opérant avec 
des données en temps réel constitue un défi de taille. 

Le syst¯me logistique Logistik@V ne permet pas seulement de g®rer lôensemble des 
données relatives au matériel et aux véhicules de lôarm®e et les flux de mat®riel. Il 
faut en outre regrouper dans un seul système les données financières, puis ultérieu-
rement celles du domaine du personnel de milice. Cet objectif doit être atteint ces 
prochaines années en plusieurs étapes. Un premier pas a été fait dans cette direction 
avec lôintroduction, le 1er janvier 2010, du système logistique informatisé. La mise 
en îuvre organisationnelle nôest pas encore termin®e. En 2010, il sôagit de consoli-
der et dôint®grer le syst¯me dans les affaires quotidiennes. Le syst¯me doit °tre 
stabilis® dôici ¨ la fin 2011. Pour ce faire, il faut terminer la sérialisation32 et le gros 
de lô®tiquetage33

. 

Afin de garantir durablement les prestations logistiques, lôinfrastructure logistique 
doit être étendue et transformée.  

La concentration des centres logistiques a bien progressé et constitue une base solide 
pour la fourniture efficace de prestations. La modernisation des centres logistiques 
est une nouvelle étape pour garantir durablement les prestations logistiques. En 
acceptant le Message sur lôimmobilier 2009, 103 millions de francs ont été approu-
vés pour cela par le Parlement. Dans le Message sur lôimmobilier 2010, ce sont 
126 millions supplémentaires qui ont été demandés pour les ateliers et les dépôts des 
centres. 

Ces deux mesures ï système logistique informatisé et modernisation des construc-
tions ï seront pleinement efficaces dôici trois ¨ quatre ans. Jusque- là, la Base logis-
tique de lôarm®e doit continuer ¨ garantir les prestations avec le soutien de la troupe. 

Aujourdôhui, les moyens du service sanitaire ne permettent pas de couvrir les be-
soins de lôarmée sur le plan quantitatif et qualitatif.  

Lôapprovisionnement de base du service sanitaire, recrutement y compris, ne peut 
plus être garanti sans faire appel à des externes. Les moyens dôengagement dans le 
domaine préhospitalier permettent aujourdôhui de couvrir les besoins dôune brigade 
au maximum. A partir de 2012, on renoncera ¨ assurer lôhospitalisation au sein de 

  

31 Il nôest pas possible dôam®liorer lô®tat du mat®riel sur place en raison de lôabsence dô®quipes 
de maintenance dans les écoles de recrues. 

32 La sérialisation consiste à désigner les articles provenant du même matériel en identifiant 
chacun des articles. 

33 Lô®tiquetage consiste à ajouter des informations relatives au matériel sur tous les articles 
afin de garantir la lisibilité par une machine. 
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lôarm®e des militaires n®cessitant des soins aigus dans des situations particuli¯res et 
extraordinaires. Conformément à la décision prise par la Conférence des directeurs 
cantonaux des affaires sanitaires en novembre 2009, une norme politique a été fixée, 
prévoyant une réserve stratégique de 800 lits. Elle se compose des 200 lits de 
lôh¹pital militaire dôEinsiedeln34 qui doit être modernisé ainsi que des lits mis à 
disposition par les sept hôpitaux du Service sanitaire coordonné (SSC).  

Une vue dôensemble des ressources disponibles dans le domaine de la sant® en 
Suisse peut °tre ®tablie en ligne par le biais dôun syst¯me dôinformation automatis® 
et mis à la disposition des partenaires au sein du Service sanitaire coordonné, y 
compris de lôarm®e, pour la pr®paration et la gestion de lôengagement. 

Conclusions 

En raison du recours de plus en plus fréquent à des prestations externes, lôarm®e 
accroît ses dépendances. La réduction du personnel dans le domaine de la mainte-
nance est lôun des motifs qui explique pourquoi les commandants ne peuvent pas 
recevoir tout le mat®riel convenu pour lôinstruction au d®but de leur service. 
Lôintroduction du nouveau syst¯me logistique Logistik@V, qui permet une fournitu-
re efficace des prestations à moyen terme seulement, explique également les lacunes 
temporaires au niveau des prestations de la Base logistique de lôarm®e. Dans le 
domaine des affaires sanitaires, la collaboration avec des partenaires civils doit être 
renforcée. 

Mesures ¨ prendre dôici ¨ 2013 

ï En principe, pas dôexternalisation des prestations en lôabsence dôune pers-
pective de réduction des coûts à long terme. Les risques au niveau des pres-
tations qui ont des implications sur la sécurité doivent être pris en considéra-
tion. 

ï Augmentation de lôeffectif du personnel de la Base logistique de lôarm®e 
pour les prestations logistiques supplémentaires qui doivent être fournies de 
manière autonome.  

ï Stabilisation de la situation en ce qui concerne la conduite logistique infor-
matisée (étiquetage, sérialisation, formation). 

ï Mise en îuvre des modifications au niveau de la construction dans les cen-
tres logistiques. 

ï Maintien dôun h¹pital militaire et exploitation dôun h¹pital suppl®mentaire 
comme solution transitoire jusquôen 2017. Transferts des autres h¹pitaux mi-
litaires dans le parc disponible. 

ï Restructuration, au niveau quantitatif et qualitatif, des bataillons dôh¹pital 
afin de garantir les prestations requises. 

ï Adoption de la nouvelle strat®gie de coop®ration dôici ¨ 2011.  
  

34 Selon le Plan g®n®ral 2009, les co¾ts li®s ¨ la modernisation de lôh¹pital dôEinsiedeln 
sô®l¯vent ¨ un total de 40 millions de francs. La contribution allouée aux sept hôpitaux du 
SSC est budgétisée à 168 000 francs pas année.  
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3.8 Personnel 

En 2010, les r®tributions du personnel et les contributions de lôemployeur du domai-
ne de la D®fense sô®l¯vent ¨ environ 1240 millions de francs pour un effectif de 
personnel équivalent à environ 9600 postes. Cela représente 30 % du budget et par 
conséquent un facteur de dépenses très important. 

Dans le cadre dôArm®e XXI, le domaine de la D®fense a re­u lôordre de supprimer 
environ 2000 postes civils entre 2002 et la fin 2011. A la fin 2009, environ 
1300 postes avaient été supprimés. Il faut donc encore supprimer 600 à 700 postes. 
En raison dôimportants probl¯mes au sein de la logistique et de lôinformatique, le 
chef DDPS a suspendu la suppression de postes au sein de la Base logistique de 
lôarm®e. La r®duction de postes au sein du domaine de la D®fense doit cependant 
être reportée de deux à trois années. La situation au niveau du personnel sera rééva-
luée chaque année en fonction des possibilités de suppression de postes.  

Le personnel requis pour les systèmes modernes ne peut pas être mis à disposition 
en temps utile. 

Le mat®riel dôarmement complexe nouvellement acquis peut de moins en moins °tre 
entretenu et exploité uniquement par le personnel interne, car lôarm®e nôa elle-même 
pas suffisamment de spécialistes pour développer les compétences et les capacités 
techniques. Par ailleurs, le d®veloppement de nouvelles capacit®s ¨ lôinterne requiert 
du temps. Il y a par conséquent actuellement un besoin accru de spécialistes exter-
nes. Cette situation entraîne une augmentation des dépenses pour les prestations de 
tiers, une perte des connaissances auprès du propre personnel et une dépendance vis-
à-vis des tiers. 

Les militaires de carrière sont fortement mis à contribution et ne peuvent pas être 
rapidement remplacés en cas de départ. 

Les exigences ¨ lô®gard des militaires de carri¯re augmentent, notamment ¨ cause 
des syst¯mes dôarmes et de conduite plus complexes, des exigences plus ®lev®es au 
niveau des capacit®s de conduite et des t©ches de planification et dôorganisation plus 
complètes. Les exigences élevées, les trois débuts annuels des écoles de recrues et 
les effectifs de personnel limit®s dans le domaine de lôinstruction ont entra´n® des 
problèmes consid®rables. Il y a environ trois ans, le commandement de lôarm®e a 
pris des mesures pour améliorer la situation, en se basant également sur un rapport 
de la Commission de gestion du Conseil national. Lôinstruction dôun militaire de 
carrière prend du temps et est onéreuse. En cas de départ, les militaires de carrière ne 
peuvent en outre pas être remplacés rapidement. 

En raison de lô©ge des collaborateurs civils, il faut sôattendre ¨ une perte impor-
tante des connaissances au cours des prochaines années. 

Sur 5900 employés civils, 2500 environ sont âgés entre 50 et 59 ans, raison pour 
laquelle il va y avoir de nombreux départs à moyen terme, ce qui engendrera une 
importante perte des connaissances. Les exigences techniques augmentent parallè-
lement avec lôintroduction de nouveaux systèmes.  

Conclusions 

Les nouveaux systèmes plus complexes imposent souvent des exigences plus éle-
vées au personnel et/ou requièrent du personnel suppl®mentaire quôon ne peut pas 
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recruter avec les ressources disponibles au niveau du personnel. Des spécialistes 
externes doivent pas conséquent être engagés, ce qui occasionne des coûts élevés. 
Par ailleurs, ®tant donn® que la formation et lôadaptation prennent relativement 
beaucoup de temps, il nôest pas toujours possible de remplacer rapidement les cadres 
professionnels et le personnel restant est alors surcharg®. En lôabsence de mesures 
adapt®es, le domaine d®partemental de la D®fense devra, ¨ lôavenir, engager plus de 
personnel externe on®reux ou renoncer ¨ des prestations fournies jusquôici. La marge 
de manîuvre au niveau de la gestion du personnel doit par cons®quent °tre utilis®e. 

Mesures ¨ prendre dôici ¨ 2013 

ï La r®duction du personnel au sein de la Base logistique de lôarm®e reste sus-
pendue jusquô¨ la fin 2011. 

ï Lôeffectif de personnel sera en outre réorganisé sur la base des besoins en 
mati¯re dôinstruction (militaires de carri¯re, militaires contractuels, ensei-
gnants spécialisés et personnel civil). 

ï Une réserve stratégique de personnel35 sera constituée dans le domaine de la 
Défense afin de garantir la marge de manîuvre du commandement de 
lôarm®e.  

3.9 Finances 

Un équilibre durable entre les prestations et les ressources ne peut pas être garanti 
dans les conditions-cadres actuelles.  

Les points cl®s dôArm®e XXI ®taient, entre autres, des effectifs réduits, une disponi-
bilité échelonnée et une instruction professionnalisée. On visait à diminuer de ma-
ni¯re significative les d®penses dôexploitation au profit des d®penses dôarmement. 
Des mesures destinées à atteindre cet objectif ont été introduites notamment dans les 
domaines de la logistique et de lôadministration. Par la suite, des syst¯mes dôarmes 
superflus ont été mis hors service.  

Les programmes dôall¯gement budg®taire 2003 et 2004 ont r®duit les moyens de 
lôarm®e de plus de 100 millions de francs. Pour mettre en îuvre ces mesures, le 
Parlement a adopt® en 2007 lô®tape de d®veloppement 2008/11. Le concept de 
stationnement de lôarm®e et les mesures dôoptimisation de la logistique ne seront 
cependant pas mis en îuvre avant 2014. Par cons®quent, les attentes concernant les 
®conomies relatives aux d®penses dôexploitation se sont r®v®l®es trop optimistes, 
raison pour laquelle des goulots dô®tranglement apparaissent dans les domaines du 
personnel et de la logistique. 

Le nombre de jours de service accomplis, qui nôa pas beaucoup diminu® au cours 
des dix dernières années, est un indicateur essentiel pour les dépenses au niveau de 
lôexploitation logistique, de lôinfrastructure et de la pr®paration de mat®riel. En 
outre, les technologies plus complexes, la baisse au niveau de lôacquisition de sys-
tèmes et leur utilisation intensive engendrent des frais supplémentaires 
dôexploitation et dôentretien. Il en r®sulte ces derni¯res ann®es une augmentation des 
d®penses dôexploitation au d®triment des investissements. 

  

35 R®serve de personnel ¨ constituer par des transferts internes ¨ lô®chelon du chef de lôarm®e 
dans le domaine départemental de la Défense. 
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La multifonctionnalit® de lôarm®e ainsi que le mod¯le de lôinstruction et de 
lôobligation de servir sont des facteurs essentiels dans la d®finition du besoin de 
ressources de lôarm®e. 

La multifonctionnalit® de lôarm®e est un facteur essentiel dans la définition des 
besoins en matière de ressources. Il est pratiquement indispensable de se concentrer 
sur une sp®cialisation au sein de lôarm®e. 

Lôarm®e exploite un mod¯le dôinstruction et dôobligation de servir adapt® ¨ la milice. 
Ce modèle assure une r®elle libert® de choix quant au moment de lô®cole de recrues 
et des cours de r®p®tition annuels pour la plus grande partie de lôarm®e. Chaque 
année, 6,4 millions de jours de service sont ainsi effectués et ce chiffre détermine 
une grande partie des charges dôexploitation. On ne peut toutefois pas diminuer ¨ 
souhait le nombre de jours de service au sein des conditions-cadres juridiques en 
vigueur. Seules une r®duction de lôarm®e et/ou lôadaptation du mod¯le dôinstruction 
et dôobligation de servir permettraient dôy parvenir. 

Dans le programme de consolidation 2012/2013, il est demandé au Parlement de 
maintenir le plafond de d®penses de lôarm®e en vigueur depuis plusieurs années 
pour la période de 2012 à 2015. 

Dôapr¯s le compte dô£tat 2009, lôarm®e36 disposait dôun cr®dit budg®taire avec des 
incidences financières de 4,26 milliards de francs. Le budget 201137 prévoit un 
montant de 4,64 milliards de francs.38 Le Rapport sur le programme de consolida-
tion 2012/2013 des finances fédérales se fonde sur des dépenses moyennes de 
4,4 milliards de francs39 consacr®s ¨ lôarm®e (plafond des d®penses sur plusieurs 
années) pour 2012 à 2015, et sur un rythme de croissance de 1,0 %.40 Le programme 
de consolidation 2012/2013 demande au Parlement de maintenir le plafond de dé-
penses de lôarm®e pour les ann®es 2012 ¨ 2015 pour le domaine de la D®fense et 
armasuisse Immobilier. Cela permet une utilisation plus flexible des ressources 
financières et une meilleure sécurité de la planification. 

Conclusions 

Le seul moyen dôatteindre lô®quilibre entre les prestations et les ressources est 
dôaugmenter les moyens financiers consacr®s ¨ lôarm®e et dôadapter son organisa-
tion, la disponibilit®, le mod¯le de lôinstruction et de lôobligation de servir ainsi que 
le niveau de technologie, ou alors il y a lieu de réduire massivement les prestations 
exig®es. La multifonctionnalit® de lôarm®e ne peut pas °tre financ®e plus longtemps. 
Une réduction du nombre de militaires à instruire affecterait le principe de milice et 
lô®galit® face aux obligations militaires. Elle nôentre donc pas en ligne de compte. 
Lôaugmentation des d®penses dôexploitation d®favorise les investissements. 

  

36 Selon la d®finition du plafond de d®penses de lôarm®e. Ce dernier englobe lôensemble des 
crédits avec des incidences financières du domaine départemental de la Défense et 
dôarmasuisse Immobilier. Cf. tableau de lôAnnexe 1, Vue dôensemble des finances. 

37 Arrêté du Conseil fédéral du 23 juin 2010 concernant le budget 2011/plan financier 2012ï14. 
38 Le montant plus ®lev® dans le budget 2011 r®sulte de lôutilisation des soldes de cr®dits des 

années précédentes. 
39 Y compris armasuisse Immobilier. 
40 Montant budgétaire annuel moyen pour le plafond de d®penses de lôarm®e 2012ï2015. 

Cf. Projet de loi fédérale sur le programme de consolidation 2011ï2013, état le 23 juin 2010. 



 

 33 

Mesures ¨ prendre dôici ¨ 2013 

ï Avec le programme de consolidation 2012/2013, la poursuite du plafond de 
d®penses de lôarm®e doit °tre demandée pour la période de 2012 à 2015 en 
ce qui concerne le domaine de la Défense et armasuisse Immobilier.  

ï Les r®percussions budg®taires de lôattribution de prestations ¨ des tiers pour 
d®charger la Base logistique de lôarm®e et la Base dôaide au commandement 
doivent être examinées.  

ï La mise hors service rapide et anticipée de systèmes obsolètes doit contri-
buer ¨ stabiliser les d®penses dôexploitation.  

3.10 Infrastructure  

Lôarm®e dispose dôune tr¯s vaste infrastructure pour la conduite, le combat, la logis-
tique, lôinstruction et lôadministration. Depuis 2005, lôimportant effectif en biens 
immobiliers a pu être réduit considérablement au sein du parc principal41. Par 
conséquent, les biens immobiliers du parc disponible ont connu une augmentation, 
les biens se trouvant la plupart du temps hors des zones à bâtir et étant de ce fait très 
difficiles à céder.  

Lôarm®e nôa plus suffisamment de moyens financiers pour assainir et entretenir les 
biens immobiliers quôelle utilise. Les transferts financiers ont permis de combler les 
lacunes les plus importantes. Les besoins au niveau des biens immobiliers et le parc 
immobilier doivent continuer de diminuer à long terme.  

Le parc immobilier de lôarm®e reste trop important. 

Le concept de stationnement de lôarm®e de 2005 se fonde sur les besoins de lôarm®e 
selon lô®tape de d®veloppement 2008/11. Sur plus de 26 000 biens immobiliers qui 
appartenaient au parc principal de lôarm®e avant 2005, environ la moitié ont été mis 
de c¹t® et hors service, vendus ou ras®s dans lôintervalle. A la fin de lôann®e 2009, le 
parc principal de lôarm®e comptait encore environ 14 000 objets, pour une valeur à 
neuf indexée de plus de 22 milliards de francs.   
Il existe un besoin cumul® dôentretien. 

Les biens immobiliers pour lôengagement, lôinstruction et la logistique ne sont pas 
tous dans le m°me ®tat, certains sont tr¯s d®t®rior®s alors que dôautres sont en tr¯s 
bon ®tat. Le besoin dôentretien cumul® sô®l¯ve ¨ 4,4 milliards de francs pour le parc 
principal actuel de lôarm®e, plus 0,8 milliard pour se conformer aux prescriptions 
légales. Ces dépenses devraient être effectuées en plus des tranches de 300ï400 
millions destin®es ¨ lôentretien annuel n®cessaire.42  

  

41 Par parc principal, on entend les biens immobiliers que lôarm®e utilise depuis 2010 pour 
lôinstruction, lôengagement et la logistique. Les biens immobiliers dont lôarm®e nôa plus 
besoin font partie du parc disponible. 

42 Ce calcul est bas® sur les chiffres indicatifs de la branche de lôimmobilier, qui estiment 
que lôinvestissement pour une ann®e dôentretien correspond à 1,5ï2 % de la valeur de re-
production (valeur de rachat index®e) dôun bien immobilier. 
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Lôadaptation, la modernisation et la remise en ®tat du parc immobilier existant ne 
peuvent pas être financées dans les circonstances données. 

Le DDPS dispose de 240 à 280 millions de francs chaque ann®e pour lôadaptation, la 
modernisation et la remise en ®tat des biens immobiliers de lôensemble des domaines 
du département. Pour constater le déséquilibre entre les moyens requis et les moyens 
disponibles, il suffit de comparer ce montant avec les besoins d®crits de lôarm®e. 
Dans le Plan g®n®ral 2009, il a fallu renoncer ¨ des projets immobiliers de lôarm®e ¨ 
hauteur de 175 millions de francs ; des lacunes financières de 500 millions de francs 
subsistent toutefois pour les années 2012ï2016. En raison de ce manque, les biens 
immobiliers existants ont subi des dommages et les mesures destinées à couvrir les 
nouveaux besoins, à combler les lacunes en mati¯re de s®curit® et ¨ mettre en îuvre 
les prescriptions l®gales ont ®t® remises ¨ plus tard, quand on nôa pas d¾ carrément y 
renoncer. 

La mise hors service de lôinfrastructure de combat et de certaines parties de 
lôinfrastructure de commandement est possible et nécessaire mais engendre tout 
dôabord des d®penses ®lev®es. 

Compte tenu des changements intervenus en mati¯re de menace, lôimportance de 
lôinfrastructure de combat (canons de forteresse, lance-mines de forteresse, positions 
de barrage et ouvrages minés) a fortement diminué. Les armes modernes de préci-
sion et les armes à longue portée ont à tel point diminué la valeur combative de ces 
installations quôelles ne pourraient plus apporter de contribution essentielle ¨ la 
défense contre un adversaire. Côest la raison pour laquelle on peut renoncer ¨ 
lôinfrastructure de combat. La mise hors service génère cependant des frais considéra-
bles. Les prescriptions militaires et civiles doivent être remplies. La mise hors servi-
ce de lôinfrastructure de combat ne peut par conséquent se faire que de manière 
échelonn®e pour des raisons financi¯res. Afin dôassurer la protection des informa-
tions, le transfert dô®l®ments dans le parc disponible ne peut avoir lieu quôapr¯s la 
mise hors service complète du système concerné. Les économies nettes ne seront pas 
perceptibles avant plusieurs années.  

Conclusions 

La r®duction de lôarm®e implique ®galement une diminution du parc immobilier. Le 
besoin cumul® dôentretien, le retard ¨ rattraper pour répondre aux obligations légales 
et les tranches annuelles n®cessaires ¨ lôentretien requi¯rent une augmentation nota-
ble des moyens destin®s au domaine de lôimmobilier. 

Mesures ¨ prendre dôici ¨ 2013 

ï Report, en 2011 et en 2012, de 40 ¨ 50 millions de francs par dôautres do-
maines de lôarm®e au profit du domaine immobilier. 

ï R®adaptation du concept de stationnement de lôarm®e.  

ï D®but de la mise hors service de lôinfrastructure de combat (canons de forte-
resse 15,5 cm Bison, lance-mines de forteresse 12 cm, positions de barrage et 
ouvrages minés). 

ï Abandon de parties de lôinfrastructure de commandement.  
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3.11 Aide au commandement  

Lôaide au commandement a pour mission de garantir lôaptitude au commandement 
des ®chelons politiques (Conf®d®ration, cantons) et de lôarm®e, en toute situation et 
de mani¯re permanente. A cet effet, lôaide au commandement fournit un large ®ven-
tail de prestations ¨ lô®preuve des crises dans les domaines de la t®l®communication, 
de lôinformatique, de la guerre ®lectronique, des capteurs (p. ex. pour la surveillance 
®lectronique de lôespace a®rien), de la cryptologie, de la s®curit® de lôinformation, de 
la protection de lôinfrastructure informatique et des sp®cialistes des langues. 

Les systèmes ne sont pas suffisamment consolidés. 

Avec lôaide de la milice, lôaide au commandement exploite des systèmes 
dôinformation, de commandement et de communication fixes et mobiles, des centres 
de calcul, des capteurs électroniques, des syst¯mes dô®mission et des installations de 
commandement. Ces systèmes se fondent sur différentes conceptions techniques, 
dôexploitation et organisationnelles. La diversité des systèmes est trop importante, et 
le potentiel de synergies entre eux, pour leur exploitation et leur développement, est 
trop faible. Par cons®quent, les frais pour lôexploitation, la liaison, la protection et le 
développement sont trop élevés. Cela explique le déséquilibre actuel entre les presta-
tions demandées et les ressources à disposition au niveau du personnel et des finan-
ces. La réduction de la diversité des systèmes ï tout en maintenant leurs performan-
ces et leur fonctionnement ï est lôobjectif de la consolidation de lôinfrastructure de 
TIC. 

La protection et la sécurité en cas de panne dans les domaines de lôinformatique et de 
la télécommunication sont insuffisantes. 

Les utilisateurs doivent disposer dôun environnement de travail s¾r et prot®g®, adap-
té à la situation, à leur mission et à leur rôle et pourvu des systèmes de télécommu-
nications, dôinformation et de conduite r®sistants aux crises. A cet effet, les r®seaux 
ainsi que les centres de données et de calcul doivent être protégés, physiquement et 
sur le plan de lôexploitation si n®cessaire, et les donn®es doivent pouvoir °tre cryp-
tées en permanence. Il existe ici un retard qui doit être rattrapé, parallèlement à la 
réduction de la diversité des systèmes. Avec les formations de milice, il convient de 
garantir lôexploitation et la protection des r®seaux et de renforcer encore les centres 
de données et de calcul43. 

En ce qui concerne les opérations électroniques, il existe un noyau performant. 

Le Centre des op®rations ®lectroniques de lôarm®e sôoccupe des informations et de 
leur protection dans lôespace ®lectromagnétique (sans fil et radio), ainsi que dans les 
r®seaux sur fils. Lôexploration radio strat®gique permet dôobtenir des informations 
pertinentes pour le service de renseignement au profit de la conduite politique et 
militaire.44 

Les syst¯mes de conduite et dôinformation militaires et civils se fondent sur des 
réseaux disponibles en permanence, en majorité fixes. Ils doivent être protégés pour 

  

43 Un investissement supplémentaire (personnel, mesures de construction, redondances) 
permet de protéger les objets des accès indésirables et des pannes afin de garantir leur 
disponibilité et leurs performances. 

44 Cette acquisition dôinformations est r®alis®e en vertu de lôordonnance sur la guerre 
électronique. 
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maintenir la capacité de commandement ou pour la retrouver rapidement après une 
attaque. Pour ce faire, la coordination avec des partenaires civils est impérative. 

A lôheure actuelle, les organisations professionnelles et de milice ne sont pas suffi-
samment en mesure dôidentifier pr®cocement des activit®s inhabituelles sur leurs 
propres r®seaux et dôy r®agir efficacement. Une ®quipe de sp®cialistes de lôanalyse 
de la menace sera donc mise sur pied afin de surveiller et de prot®ger lôinfrastructure 
de base des TIC de lôarm®e. 

Conclusions 

Les tâches et les compétences doivent être clairement définies. Toutes les prestations 
de TIC nécessaires dans le domaine de la Défense doivent être mises à disposition 
par un fournisseur de prestations central responsable de la conduite technique des 
prestations de TIC au sein du domaine de la Défense. Si des systèmes de TIC 
dôautres domaines du d®partement sôappuient sur lôinfrastructure de la D®fense 
(p. ex. r®seau dôengagement D®fense), la conduite technique du fournisseur de 
prestations central peut sô®tendre ¨ ces domaines. 

Mesures ¨ prendre dôici ¨ 2013 

ï Harmonisation des prestations requises en tenant compte de lôaugmentation 
des besoins et de la réduction du budget avec les ressources au niveau du 
personnel et des finances. 

ï Élaboration de concepts de niveau supérieur (p. ex. architecture dôaffaires ou 
de TI), ®change dôinformations entre les syst¯mes, int®gration de diff®rents 
postes de travail du système et sécurité intégrale. 

ï Réduction de la diversité des systèmes en maintenant les performances et la 
fonctionnalité.  

3.12 Environnement écologique  

Les activit®s de lôarm®e ont des r®percussions directes sur les ressources naturelles. 
Au cours des 20 dernières années, le DDPS a fait de gros efforts pour la protection 
des ressources naturelles, par la constitution du domaine Territoire et environnement 
et lôinstruction des cadres professionnels et de milice, ainsi que de son administra-
tion. Ces efforts doivent être poursuivis. 

Lôarm®e a contribu® ¨ ce que de précieux espaces naturels soient maintenus autour 
des places dôarmes et de tir. Le DDPS prot¯ge ces espaces vitaux et en prend soin, 
apportant ainsi une contribution à la sauvegarde de la biodiversité. Du fait que les 
ressources sont limitées, il convient de renforcer la collaboration avec dôautres 
organes fédéraux et avec les cantons en vue de conserver ces espaces protégés. 

Au cours des prochaines décennies, des assainissements de grande ampleur seront à 
lôordre du jour concernant des sols pollu®s par des métaux lourds, des systèmes 
dô®vacuation des eaux us®es et des nuisances sonores ®lev®es. Ces mesures co¾te-
ront plusieurs centaines de millions de francs. En répandant dans la nature des 
m®taux lourds, lôarm®e continuera de g®nérer des coûts. Les répercussions et les 
coûts induits doivent donc être minimisés en prenant davantage en considération les 
aspects ®cologiques dans la gestion du cycle de vie du mat®riel dôarmement, dans les 
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concepts dôintervention et dôinstruction ainsi que dans lôadaptation du concept de 
stationnement de lôarm®e. 

Les mesures visant ¨ r®duire les gaz ¨ effet de serre obligent ®galement lôarm®e ¨ 
continuer de r®duire sa consommation dô®nergie. Les assainissements ®nerg®tiques, 
lôutilisation dô®nergies renouvelables et la prise en compte des aspects énergétiques 
lors de lôacquisition, de lôutilisation et de la mise hors service du mat®riel 
dôarmement vont donc devenir encore plus importants. Le concept du DDPS en 
mati¯re dô®nergie doit donc °tre poursuivi sur la base dô£nergie Suisse de 2011 à 
2020. 

Conclusions 

Lôarm®e doit ®galement conserver son environnement ®cologique. Au vu des nom-
breux d®chets toxiques ¨ ®liminer et des besoins dôassainissement des constructions, 
on doit escompter un investissement financier élevé, ce qui contribue à augmenter 
les d®penses dôexploitation au d®triment des investissements. 

Mesures ¨ prendre dôici ¨ 2013 

ï Poursuivre lôinstruction ®cologique au sein de lôarm®e et lôadministration. 

ï Mettre en îuvre les assainissements prioritaires conform®ment au droit 
concernant lôenvironnement. 

ï Continuer le concept du DDPS en mati¯re dô®nergie. 

ï Prendre en compte les aspects ®cologiques lors de lôadaptation du concept de 
stationnement de lôarm®e.  

3.13 Cons®quences pour le d®veloppement de lôarm®e 

Le présent rapport sur lô®tat de la situation de lôarm®e fait surtout ressortir les pro-
bl¯mes. Il nôaborde pas toute la situation, mais pr®sente les ®l®ments qui requi¯rent 
une attention et des efforts particuliers. Les aspects suivants doivent notamment être 
pris en consid®ration pour le d®veloppement de lôarm®e : 

ï Les prestations et les ressources doivent être équilibrées les unes par rapport 
aux autres.  

ï Le profil des prestations et lô®quipement en mat®riel des formations ainsi 
que la doctrine doivent être harmonisés.  

ï Le maintien et le développement de la compétence de défense doivent repo-
ser sur une doctrine actualisée. 

ï Lôaptitude ¨ mener des op®rations en r®seau doit °tre garantie dans la mesure 
où la fourniture de prestations est nécessaire ou envisagée. 

ï La r®duction de lôarm®e implique ®galement la suppression de corps de trou-
pe et de formations.  

ï Afin de pouvoir b®n®ficier dôune rel¯ve en personnel, les structures (®tats-
majors, formations) doivent pouvoir se contenter de moins de cadres et de 
spécialistes. 
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ï La compatibilit® entre lôengagement civil et militaire doit °tre am®lior®e et il 
faut prendre des mesures pour promouvoir les services dôinstruction et en-
courager la milice à fournir des prestations de service appropriées. 

ï Davantage de personnel doit être embauché pour les prestations devant être 
fournies ¨ lôinterne pour des raisons de s®curit® ou dôefficacit®, m°me si cela 
implique une augmentation du budget du personnel. 

ï Lôadaptation du mod¯le de lôinstruction et de lôobligation de servir pour di-
minuer le nombre de jours de service doit être examinée (durée de 
lôinstruction de base pour certaines armes et nombre de cours de r®p®tition).  

ï Dans le cadre du d®veloppement de lôarm®e, on tendra en g®n®ral ¨ rempla-
cer la multifonctionnalit® dôArmée XXI par la spécialisation. 

ï Dans le cadre de lôadaptation du concept de stationnement de lôarm®e, le 
parc immobilier doit être adapté au profil de prestations, et la concentration 
de lôinfrastructure dôinstruction doit °tre ®tudi®e.   

3.14 Comparaison avec dôautres forces arm®es 

3.14.1 Comparaison sur le plan quantitatif    
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D®penses pour la d®fense nationale, effectif de lôarm®e, syst¯mes dôarmes principaux   
 CH F D I  A S FIN 

Dépenses pour la défense nationale 2009 en milliards de francs45 4,546 48,8 48,2 29,9 3,2 6,2 4,1 

Dépenses pour la défense nationale 2009 en tant que fraction du 
PNB (en %) 

0,84 2,10 1,40 1,40 0,8047 1,4047 1,63 

Effectif total de lôarm®e 18 00048 350 000 252 500 305 000 45 000 18 500 41 000 

Effectif total de lôarm®e (mobilisation) 220 000 350 000 347 500 305 000 45 000 50 00049 350 000 

Militaires engag®s ¨ lô®tranger 280 880050 6770 9300 930 790 400 

Chars dôassaut op®rationnels 134 226 262 159 114 280 100 

Autres véhicules de combat blindés à roues et à chenilles 817 1611 689 1508 578 1241 666 

Obusiers blindés modernes opérationnels 133 63 101 104 55 ---51 126 

Avions de combat52 87 352 305 198 15 150 62 

Hélicoptères de combat --- 202 136 59 --- --- --- 

Hélicoptères de transport 47 196 238 425 53 48 28  
  

45 La d®fense nationale comprend la d®fense nationale militaire plus lôOffice f®d®ral de la protection de la population (102 millions de francs). 
46 Ce montant ne comprend pas les prestations des employeurs pour le maintien du paiement du salaire. 
47 en 2008 
48 Correspond à la présence moyenne des militaires (effectif total pendant les jours de service divisé par 365). 
49 Sur la base de la suppression du service militaire obligatoire 
50 Sans les stationnements permanents ¨ lô®tranger (environ 20 000 personnes) 
51 Il est pr®vu dôacqu®rir 24 nouveaux syst¯mes dôartillerie du type Archer. 
52 Sans les moyens (en partie substantiels) de lôa®ronavale 
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3.14.2 Appréciation sur le plan qualitatif  

Les forces armées sont un instrument de la politique de sécurité 

Lors des discussions sur la politique de sécurité, il est courant en Suisse de faire des 
comparaisons avec les pays voisins et les £tats ne faisant pas partie dôune alliance 
ou neutres comme la Finlande, la Su¯de et lôAutriche. Situ®s dans lôenvironnement 
européen, ces pays ont une politique de sécurité avec des accents diversifiés. Ces 
différences découlent de la taille des pays, de leur situation et de leurs ambitions, de 
leurs objectifs et de leurs stratégies en matière de politique de sécurité. Ils ont en 
commun dôavoir red®fini apr¯s la fin de la guerre froide lôobjectif dôengagement de 
leurs forces armées. Il sôagissait dô®tablir une relation entre trois ®l®ments : défense 
contre une attaque militaire visant le territoire national, assistance fournie aux orga-
nes de s®curit® sur le plan interne et engagements ¨ lô®tranger pour la ma´trise des 
crises. Tous les pays ont renforcé leur engagement à l`étranger et ont fortement 
réorient® leurs forces arm®es vers des engagements ¨ lô®tranger (constitution de 
forces de r®action ¨ des crises, renforcement de lôinterop®rabilit®, amoindrissement 
de la défense territoriale). Ils maintiennent cependant des capacités essentielles 
comme le combat interarmes et la coopération globale des forces armées au sol, en 
mer et dans les airs,53 aussi parce que des groupements non étatiques pourraient 
engager des systèmes modernes de conduite et dôarmes.54 Les formations sont 
conçues selon un système modulaire pour disposer des capacités nécessaires et être 
engag®es dôune fa­on flexible. Le niveau dôengagement des forces arm®es dans la 
sécurité intérieure présente des différences et dépend de la structure étatique, des 
forces de police et des forces arm®es ainsi que de lôordre juridique national. Les 
modifications du mod¯le de d®fense et des acquisitions dôarmement doivent °tre 
considérées en fonction du cadre précité. Elles étaient et sont partout lôobjet ¨ la fois 
de considérations de politique de sécurité et de débats de politique intérieure. 

Défense territoriale  

La défense du territoire national contre une attaque militaire est considérée en Fin-
lande comme la mission des forces armées nationales en raison de la situation géo-
graphique du pays. La France, lôAllemagne et lôItalie sont tenues de se porter mu-
tuellement secours dans le cadre de lôOTAN en cas dôattaque. Le Trait® de Lisbonne 
de lôUnion Europ®enne renforce la politique commune de sécurité et de défense. Les 
parties au trait® (dont ®galement lôAutriche, la Su¯de et la Finlande) sôengagent aussi 
¨ une assistance mutuelle en cas dôattaque militaire ou dôattentat terroriste, sans que 
lôUE joue le r¹le dôune alliance d®fensive autonome. Ce r¹le revient ¨ lôOTAN pour 
les pays membres ¨ la fois de lôOTAN et de lôUE. 

La Finlande et la Suède renforcent leur collaboration dans la coopération militaire 
des £tats nordiques ®galement avec lôOTAN, par exemple sous la forme dôune 
instruction commune des forces militaires de réaction en cas de crise, rapidement 
opérationnelles. La d®fense territoriale nôest plus du tout la premi¯re priorit® pour 
ces États, sauf pour la Finlande.  

  

53 La plupart des forces arm®es europ®ennes disposent en outre dôau moins deux formations 
terrestres lourdes (brigades mécanisées ou brigades blindées) et des moyens de soutien 
correspondants au sol et dans les airs. 

54 Par exemple missiles de croisière, hélicoptères et avions légers armés, missiles antiaériens 
portables. 
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Développement des budgets de la défense 

Les efforts en matière de défense ont diminué depuis la fin de la guerre froide. Une 
comparaison r®v¯le cependant de grandes diff®rences. LôAutriche, la Finlande et la 
Suède ont réduit leurs budgets en parallèle avec le renforcement de leur intégration 
par le biais de lôUE. LôAllemagne, lôItalie et la France ont ®galement fortement 
diminué leurs dépenses de défense, qui se maintiennent toutefois à un niveau élevé 
de 20 ¨ 35 milliards dôEuros. Côest particuli¯rement le cas de la France qui a 
lôintention de conserver des forces dôengagement terrestres, navales et aériennes 
substantielles. Les autres États ont par contre la tendance à concentrer leurs activités 
sur des niches dans le cadre de lôalliance. La France a en outre la volont® politique 
de demeurer une puissance nucléaire indépendante, ce qui absorbe environ 20 % du 
budget de la défense. 

Les forces armées et leur enracinement dans la société (modèle de défense) 

La tendance vers une armée de métier est générale en Europe comme dans les pays 
consid®r®s. Il nôest pas question pour la France et lôItalie, qui ont choisi lôarm®e de 
métier, de revenir au service militaire obligatoire. Ce dernier subsiste en Allema-
gne ; il devrait cependant °tre abandonn® d¯s 2011. Lôarm®e allemande dispose d®j¨ 
dôune importante composante professionnelle en mesure de maîtriser la plupart des 
engagements. Le service militaire obligatoire a été récemment suspendu en Suède et 
il fait lôobjet de discussions en Autriche. Seule la Finlande ne semble pas montrer le 
moindre signe de changement. Les armées de métier sont confrontées à des diffi-
cultés en matière de personnel mais, vu la situation économique actuelle, le recrute-
ment semble assuré pour les forces armées. Dans la plupart des cas cependant, outre 
une instruction militaire de base, il faut relever le niveau de la formation générale et 
scolaire. 

Développement des forces armées (constitution de contingents rapidement 
opérationnels ¨ lô®tranger)  

Les capacités en matière de promotion de la paix ont une importance primordiale 
pour la plupart des États consid®r®s. Les engagements ¨ lô®tranger jouent un r¹le 
important bien quôils ne soient gu¯re planifiables. Il sôagit dôacheminer rapidement 
des troupes ®prouv®es afin dôemp°cher une aggravation de la situation gr©ce ¨ une 
intervention effectuée à temps dans une zone de crise. Dans le cas de la Suède, cela 
signifie que la participation au Nordic Battle Group (une troupe dôintervention 
multinationale constitu®e pour les engagements ¨ lô®tranger) b®n®ficie dôun statut 
prioritaire dans la politique de défense et influence ainsi durablement le développe-
ment des forces armées.  

Dans le domaine de la sécurité intérieure, on tend de plus en plus à engager des 
forces armées pour les autorités civiles. Il est ainsi prévu en France de pourvoir 
engager en tout temps 10 000 membres des forces armées. En Italie, il est de tradi-
tion que les forces armées soient fréquemment engagées dans des affaires intérieu-
res. En Autriche, lôarm®e est ®galement engagée pour des tâches de sûreté intérieure, 
par exemple pour la protection frontali¯re. En Allemagne, lôengagement de la Bun-
deswehr sur le plan intérieur est juridiquement limité mais il demeure toutefois 
possible comme lors du Championnat du monde de football en 2006. En Su¯de, côest 
la garde nationale qui est engagée sur le plan intérieur et en Finlande des engage-
ments subsidiaires sont possibles dans une mesure restreinte. 
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4 Menaces et dangers, leurs cons®quences pour lôarm®e 

La Suisse se trouve confrontée à un large éventail de menaces et de dangers, qui 
diffèrent dans la probabilité de leur survenance et dans les répercussions possibles. 
En ce qui concerne la ma´trise des d®fis les plus vraisemblables, lôarm®e fournit 
avant tout un appui subsidiaire aux autorités civiles dans le domaine de la protec-
tion dôouvrages et de lôaide en cas de catastrophe. Une attaque militaire est impro-
bable à brève échéance, mais elle représenterait la menace la plus lourde de consé-
quences pour la Suisse. Côest pourquoi lôarm®e doit maintenir et d®velopper la 
compétence de défense. Elle contribue aussi à la sécurité avec la promotion interna-
tionale de la paix. Pour remplir efficacement lôensemble des t©ches d®volues ¨ 
lôarm®e, il convient de maintenir la disponibilit® ®chelonn®e ; mais elle doit être 
optimisée pour certains domaines du profil de prestations.  
4.1 Le contexte sous un angle militaire 

La mondialisation, la mobilité des personnes et des marchandises, les flux 
dôinformations incontr¹lables, lô®volution technologique et la d®pendance ¨ lô®gard 
des ressources ont rendu les structures étatiques plus vuln®rables. Aujourdôhui, les 
événements ont des répercussions plus rapides et moins prévisibles sur les États et 
les sociétés. Dans un contexte de ce type, à la fois interconnecté et perméable, 
lôanticipation et la pr®vention sont particuli¯rement importantes et on a besoin à cet 
effet dôune collaboration ¨ lô®chelle r®gionale, nationale et internationale. 

Des acteurs non gouvernementaux agissant pour certains ¨ lô®chelle mondiale avec 
des visées politiques, religieuses, terroristes ou criminelles concentrent leur violence 
moins contre les £tats que contre les syst¯mes sociaux et les valeurs quôils repr®sen-
tent. La prolif®ration de syst¯mes dôarmement de haute technologie a par ailleurs 
pour cons®quence que des forces non gouvernementales pourraient sôapproprier des 
armes quôon ne sôattend ¨ voir quôen possession dô£tats. 

Une t©che essentielle de lô£tat est dôassurer le monopole de lôusage de la force ¨ 
lô£tat de droit avec la justice, la police et lôarm®e. Il arrive de plus en plus souvent 
que des £tats nôy parviennent plus et perdent le contrôle de leur territoire. Le mono-
pole de lôusage de la force tombe entre les mains dôacteurs non ®tatiques avec des 
conséquences n®gatives pour la s®curit® nationale et internationale. Lorsquôun £tat 
confie des tâches relevant de la sécurité à des acteurs privés, les modalités de cette 
intervention doivent °tre r®gl®es avec pr®cision. Ce nôest que dans des £tats d®stabi-
lis®s que des acteurs priv®s assument certaines t©ches ®tatiques sans quôil y ait eu 
délégation de pouvoir en la matière. 

Les conflits arm®s sont une r®alit® en dehors de lôEurope. Ils peuvent nuire ¨ la 
situation de la Suisse en matière de sécurité, p. ex. en mettant en danger les intérêts 
de la Suisse sur place, en perturbant lôapprovisionnement, en augmentant le risque 
dôattentats terroristes aussi dans des £tats pas directement impliqués et par des flux 
migratoires. 1500 milliards de dollars ont été dépensés pour le secteur de la défense 
dans le monde en 2008, ce qui a g®n®r® un chiffre dôaffaires de plus de 400 milliards 
de dollars pour les 100 principales industries dôarmement. 
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4.2 Illustration des menaces et des dangers 

Nous allons montrer dans ce qui suit les prestations que lôarm®e doit fournir selon 
les menaces et les dangers55. En sôappuyant sur les r®flexions du rapport sur la 
politique de sécurité, les menaces et les dangers pouvant se présenter selon une 
probabilit® moyenne ¨ ®lev®e et pour lesquels lôarm®e peut apporter une contribution 
essentielle dans leur maîtrise sont exposés.   
4.2.1 Catastrophes  

Les catastrophes naturelles et anthropiques sont des dangers permanents avec des 
r®percussions locales, r®gionales ou nationales. Au nombre dôelles figurent les fortes 
précipitations, les inondations, les coulées de boue, la sécheresse, les incendies de 
forêt, les séismes. Font partie des catastrophes anthropiques, les accidents majeurs, 
les explosions, les incendies et les accidents graves dôavions ou de satellites. 

Lô®ventualit® dôun bouleversement de lôenvironnement d¾ ¨ des catastrophes com-
plique lôorientation et la mobilité de la population concernée et des forces de sauve-
tage. M°me les voies dôacc¯s aux lieux sinistr®s sont difficilement praticables dans 
certains cas. La population peut être gravement atteinte, ce qui pourrait dans un cas 
extrême engendrer une panique générale. Les réseaux de communication et de 
transport peuvent être interrompus sur le court ou le moyen terme. Les installations 
de production peuvent être détruites et représenter le cas échéant de nouveaux dan-
gers pour lô°tre humain et lôenvironnement. Les denr®es alimentaires et lôeau potable 
peuvent venir à manquer ; des pillages, en particulier après des évacuations ne 
sauraient être exclus.56 

Tous les États européens sont en mesure de mettre à disposition des moyens militai-
res pour soutenir les autorités civiles. Les forces militaires dôaide en cas de catastro-
phe sont g®n®ralement aussi en mesure dôintervenir dans le monde entier. La Suisse a 
conclu avec tous ses États limitrophes des accords qui posent les bases juridiques de 
lôaide militaire en cas de catastrophe dans la zone frontalière. 

Par ses interventions en cas de catastrophe, lôarm®e apporte une contribution décisi-
ve au renforcement de la résilience57 de notre société.  
4.2.2 £v®nements ¨ lô®tranger avec des cons®quences pour 

la Suisse 

Lôordre ®tatique est mis ¨ lô®preuve dans des parties consid®rables du monde ; il 
sôest effondr® ou nôest jamais vraiment parvenu ¨ sôimposer. La communaut® inter-

  

55 Une menace présuppose au départ une volonté de porter préjudice à la Suisse ou à ses 
int®r°ts ou du moins de sôaccommoder dôun tel pr®judice. Un danger nôimplique aucune 
volonté de porter préjudice (p. ex. des dangers naturels ou des dangers techniques). 

56 Apr¯s le s®isme survenu en mars 2010 au Chili (dôune amplitude de 8,8 sur lô®chelle de 
Richter), quelque 10 000 soldats ont été envoyés dans les régions concernées, principale-
ment pour assurer lôordre public avec des moyens rigoureux. 

57 Par résilience, on entend lôaptitude dôun syst¯me ou dôune soci®t® ¨ g®rer rapidement une 
catastrophe ou une crise soudaine et à rétablir dans les meilleurs délais la capacité de 
fonctionnement et dôaction. 
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nationale sôengage pour appuyer les £tats et ®viter lôapparition de pays totalement 
déstabilisés.58 A la suite de lôeffondrement des structures ®tatiques, des r®gions se 
forment en dehors de lôordre international, ¨ peine gouvernables et dans lesquelles 
des groupes arm®s et des organisations terroristes peuvent sôinstaller. La suppression 
du monopole étatique de lôexercice de la force et de tout r®gime l®gal, une situation 
économique catastrophique, la criminalité, la répression, la corruption sont caracté-
ristiques de ces régions. Les conséquences sont la propagation du terrorisme, des 
perturbations des échanges économiques et des flux migratoires avec des effets 
jusquôen Suisse.  

Lôarm®e peut aussi °tre engag®e ¨ lô®tranger si des int®r°ts relatifs ¨ la politique de 
sécurité de la Suisse sont touchés. Elle peut contribuer à rétablir la sécurité et à 
stabiliser la situation sur place afin dôaider ¨ r®duire les cons®quences directes ou 
indirectes pour la Suisse. Tandis que le voisinage immédiat de la Suisse se caractéri-
se pour lôheure par une situation stable et s¾re, de nombreux foyers de conflits 
surgissent ¨ la p®riph®rie de lôEurope et sur dôautres continents. 

La Suisse soutient les instruments développés par la communauté internationale 
pour contrer les processus destructeurs et endiguer les foyers de conflits ou les 
empêcher. Les mesures vont des programmes de démilitarisation à la mise en place 
de troupes de police r®guli¯res et dôunit®s militaires en passant par lôinstauration de 
structures d®mocratiques. Lôarm®e peut encourager la sécurité, la stabilité et la paix 
¨ lô®tranger de diff®rentes fa­ons, par la prévention (p. ex. contrôler que les accords 
sont mis en îuvre de mani¯re cons®quente, observateurs militaires) le r®tablisse-
ment de la sécurité et la stabilisation (p. ex. contingents au service de la promotion 
de la paix, déminage humanitaire) ou la réhabilitation post-conflit (p. ex. réforme du 
secteur de la sûreté, sécurité des stocks et élimination des surplus dans le domaine 
des armes de petit calibre et des munitions conventionnelles). Lôam®lioration de la 
sécurité est souvent une condition pour que lôon puisse vraiment entamer avec 
succ¯s le r®tablissement de lôordre ®tatique et de lôinfrastructure. Afin de pouvoir 
engager des individus, des petits détachements et des contingents, il faut disposer 
dôorganismes pour assurer la conduite, notamment lôobtention et lô®valuation des 
informations, la logistique, le r®tablissement de lôinfrastructure de base, ainsi que le 
transport aérien. Dans tous les domaines, la demande porte principalement sur les 
prestations à haute valeur ajoutée qui sont difficiles à trouver ou qui, fournies par la 
Suisse (neutralité, passé non colonialiste), sont particulièrement bien accueillies.   
4.2.3 Contrainte ou chantage 

La contrainte ou le chantage est une menace hautement probable qui relève de la 
politique de sécurité. Elle peut avoir son origine dans le pays ou en dehors de celui-
ci. Même avec un faible potentiel, elle peut causer des dommages considérables. Par 
des actions visant des personnes, des infrastructures informatiques, des moyens de 
transport tels que des bateaux ainsi que des représentations suisses dans le pays aussi 
bien quô¨ lô®tranger, elle peut mettre en danger la s®curit® et dôautres int®r°ts de la 
Suisse. La maîtrise de ce type de situations relève en première ligne des instruments 

  

58 Le ph®nom¯ne des Etats totalement d®stabilis®s peut sôexpliquer par des facteurs internes 
et externes comme des frontières tracées arbitrairement et artificiellement, des tensions 
ethniques, lôexploitation et les in®galités sociales. 
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civils de la politique de sécurité, en particulier de la politique étrangère, de la politi-
que ®conomique et de la police. Lôarm®e peut cependant apporter sa contribution, 
par exemple en mettant à disposition les ressources nécessaires pour assumer des 
tâches de protection et de transport par voie terrestre, maritime et a®rienne. Dôune 
manière générale, la règle veut que plus un événement est grave pour la sécurité de 
la Suisse, plus grand sera le r¹le que lôarm®e jouera dans sa ma´trise.  

On peut aussi imaginer de nombreuses actions sur le territoire suisse, pour saper le 
moral de la population, pour susciter une insécurité et pour discréditer nos autorités 
(entre autres par des op®rations dôinformation). Les op®rations tr¯s m®diatis®es, 
telles quôun attentat de nature physique ou ®lectronique contre un bâtiment du gou-
vernement, des prises dôotages impliquant des dirigeants nationaux ou la chute dôun 
avion sur lôimmeuble dôune organisation internationale, seraient des exemples 
possibles. Lôarm®e pourrait dans de tels cas intervenir rapidement par exemple pour 
intensifier le service de police aérienne ou pour protéger des ouvrages tels que les 
centrales nucl®aires, les gares, les a®roports et dôautres ®l®ments-clés de 
lôinfrastructure nationale avec des troupes terrestres ou des moyens terrestres de 
défense aérienne ainsi que pour maintenir ouverts des axes de circulation et, partant, 
pour soutenir les forces de police civiles. 

Dans le cas extrême, une menace de cette nature pourrait aboutir à une guerre indi-
recte contre la Suisse, si notamment un acteur non étatique, soutenu par un autre 
£tat, serait ainsi plac® dans la situation dôengager des moyens diversifi®s et des 
armes modernes. Les opérations pourraient en ce cas être dirigées contre des cibles 
civiles ou militaires (p. ex. installations de conduite, installations des Forces aérien-
nes, infrastructure logistique). La Suisse pourrait dans ce cas être aussi menacée par 
des attaques chimiques ou des armes de destruction massive utilisées à distance (par 
a®ronef ou au moyen dôarmes ¨ longue portée) ou sur place (« bombe sale »59).  
4.3 Défense contre une attaque militaire 

Une attaque militaire serait la menace la plus lourde de conséquences pour la Suisse, 
car elle compromettrait directement lôind®pendance et lôint®grit® du pays. M°me si 
la probabilit® dôune attaque militaire visant la Suisse peut °tre qualifi®e de faible ¨ 
brève échéance, les aptitudes de défense conventionnelle doivent être maintenues en 
raison des r®percussions existentielles quôelle implique.   
4.4 Vulnérabilité de la Suisse et prestations de lôarm®e 

Les prestations que lôarm®e peut fournir sont pr®sent®es sur la base des dangers et 
des menaces analysés dans le rapport sur la politique de sécurité, ainsi que des 
vulnérabilités potentielles. 

  

59 « Bombe sale » (aussi appelée arme radiologique): engin explosif conventionnel qui, en 
explosant, lib¯re dans lôenvironnement de mati¯res radioactives. Contrairement ¨ une 
ogive nucl®aire, aucune fission ou fusion ne se produit lors de lôexplosion. 
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Menaces et dangers   Vulnérabilités potentielles 

Menaces et dangers directs  

ï Catastrophes naturelles et anthropiques et 
situations dôurgence  

ï Difficult®s dôapprovisionnement ¨ la suite de 
conflits  

ï Attaque militaire 

ï Contrainte avec des moyens économiques 

ï Attaques des infrastructures informatiques 

ï Service de renseignement prohibé 

ï Terrorisme (politique, acteurs civils) 

ï Extrémisme 

ï Crime organisé 

ï Violence ¨ lôencontre de la vie ou de 
lôint®grit® corporelle 

Menaces et dangers indirects 

ï Prolifération des armes de destruction 
massive et des vecteurs  

ï Effondrement des structures étatiques 
(« failed states ») 

ï Problèmes migratoires  
(du ressort de la politique des étrangers) 

ï Changements climatiques  
(du ressort de la politique de lôenvironnement) 

ï Pandémies  
(du ressort de la politique de la santé) 

 ï Toute lôinfrastructure des transports (p. ex. 
aéroports, gares, lignes de chemin de fer, 
routes, ponts et tunnels) 

ï Installations de production, de stockage et 
de distribution de lô®nergie, telles que cen-
trales nucléaires, barrages et réseaux à hau-
te tension 

ï Installations de télécommunication et 
dô®mission, p. ex. radio, télévision, radio-
communication mobile 

ï Centres de calcul de grande dimension et 
systèmes de serveurs 

ï Trafic électronique des paiements 

ï Installations centrales de gestion du trafic 
(ferroviaire, routier et aérien) 

ï Réseaux de télécommunication avec 
possibilit®s dôacc¯s ¨ des donn®es sensibles 

ï Centres logistiques civils 

ï Accès aux matières premières (sources 
dô®nergie et denr®es alimentaires) 

ï Vulnérabilité sur le plan sanitaire, p. ex. 
pandémies 

ï Intoxication, contamination ou pollution 
par des agents chimiques, radioactifs ou 
biologiques 

ï Infrastructure de lôarm®e 

ï Infrastructure du réseau suisse de sécurité    
 Prestation possible de lôarm®e 

Moment/durée  
de lôintervention  

p
ro

té
g

e
r 

ï Sauvegarde de la souverainet® sur lôespace a®rien 

ï Contribution ¨ lôanticipation et ¨ la capacit® dôalerte anticipée 
des services du renseignement 

ï Protection des r®seaux de lôarm®e  

en permanence 

ï Mobilité ; service de transport par voie terrestre et aérienne  

ï Protection et pr®servation de lôint®grit® de personnes, de 
locaux et dôobjets 

ï D®veloppement dôune conduite et dôune infrastructure de 
conduite ¨ lô®preuve des crises 

ï Reconnaissance aérienne 

ï Utili sation de forces spéciales ou de spécialistes  

ï Protection de lôinfrastructure informatique de lôarm®e 

dans les heures/ 
jours qui suivent 

plusieurs  
semaines/mois 

a
id

e
r 

ï Recherche et sauvetage, aide en cas de catastrophe  immédiatement, 
dans les heures 
qui suivent  

plusieurs jours 
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 Prestation possible de lôarm®e 
Moment/durée  
de lôintervention  

a
id

e
r 

ï Mise à disposition de moyens dôinformation et de communica-
tion 

ï Mise en place dôune infrastructure temporaire 

ï Distribution de marchandises 

ï Reconnaissance, exploration, évacuation par voie aérienne  

ï Recherche et analyse dôagents radioactifs, chimiques ou 
bactériologiques et gestion des épidémies, y compris nettoya-
ge 

ï Soutien du service sanitaire civil  

ï Envoi de sp®cialistes de lôaide en cas de catastrophe, de 
moyens de transport par air ou terrestres  

ï Intervention de promotion de la paix impliquant des individus, 
de petits détachements ou des contingents  

ï Soutien ¨ la fourniture dôune aide humanitaire  

dans les heures/ 
jours qui suivent 

plusieurs  
semaines/mois 

c
o

m
ba

tt
re

 

ï Conservation et amélioration des compétences fondamentales 
de la défense 

ï Intervention de parties du noyau de défense à titre de réserve 
opérationnelle 

ï Intervention de forces spéciales 

en permanence 

ï Montée en puissance pour assurer la capacité de défense  années  
4.5 Conséquences pour lôarm®e 

Action dans le cadre dôune approche globale 

Au vu de la complexité des défis actuels en matière de sécurité, les instruments 
relevant de la politique de sécurité ne sont guère en mesure de donner de façon 
autonome, à savoir sans soutien réciproque, des réponses appropriées et efficaces 
aux menaces et dangers qui se présentent. Pour presque toutes les interventions, la 
collaboration avec des partenaires nationaux et internationaux est requise. Par ap-
proche globale, on entend lôapplication ®tendue de tous les moyens et instruments 
étatiques (et éventuellement non étatiques) en vue de réaliser les objectifs stratégi-
ques. 

Importance croissante de lôanticipation 

Le risque qui prévaut pour la sécurité de la Suisse réside dans le fait que 
lôenvironnement ®volue plus rapidement que ne le fait la Suisse dans sa réaction à 
travers lôacquisition des aptitudes et des moyens requis. Côest pourquoi il ne faut pas 
perdre de vue les changements de situation et les évaluer, en particulier grâce au 
service de renseignement. Autrement dit, il faut renforcer les capacit®s dôalerte 
précoce en collaboration avec des partenaires nationaux et internationaux. Les 
services de renseignement doivent être en mesure de fournir suffisamment tôt les 
informations essentielles au commandement de lôarm®e et aux autorit®s politiques. 
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Prestations pour des engagements en cours ou vraisemblables 

Il est essentiel de pouvoir accomplir les engagements en cours ou vraisemblables en 
Suisse comme ¨ lô®tranger. Lôad®quation avec le mandat, sur les plans quantitatif et 
qualitatif, de la préparation, de lôinstruction, de lô®quipement et de la rel¯ve des 
formations engag®es est essentielle pour lôaccomplissement des prestations et, 
partant, pour la perception quôen ont les partenaires nationaux et internationaux. 

Protection de lôespace a®rien 

Les Forces a®riennes assurent la protection de lôespace a®rien avec des syst¯mes 
aériens et terrestres et des mesures de défense contre des armes à longue portée. On 
a besoin à cet effet de moyens qualitatifs et quantitatifs en suffisance. Les interven-
tions nécessitent une collaboration internationale éprouvée (accords bilatéraux de 
police aérienne, images multilatérales de la situation aérienne). 

Protection contre les menaces électroniques 

Pour garantir la capacité de fonctionnement dôun £tat moderne, la protection de 
lôespace ®lectromagn®tique doit °tre assur®e dans toutes les situations, en particulier 
aussi la protection des systèmes de commandement civils et militaires. En cas 
dôattaque ®lectromagn®tique, leur capacit® dôengagement doit pouvoir °tre r®tablie 
rapidement. Des moyens militaires doivent être mis à disposition, et leur utilisation 
doit être coordonnée avec les moyens civils. Les interventions nécessitent ici aussi 
une collaboration nationale et internationale éprouvée. 

Conservation et amélioration de la compétence-clé de défense 

Une armée de milice apte au combat défensif peut intervenir de façon flexible. Elle 
peut aussi appuyer les autorités civiles et contribuer à la promotion de la paix. En 
relation avec la compétence-cl® de d®fense, il sôagit de mettre en place et de d®ve-
lopper les aptitudes requises pour la conduite du combat interarmes. Pour ce faire, il 
faut disposer dôun syst¯me global. Celui-ci est constitué en réseau de moyens de 
conduite et de soutien ¨ la conduite, ainsi que de moyens dôexploration, de combat et 
de soutien au combat par voie terrestre et aérienne. Ce système global doit aussi 
servir de r®serve op®rationnelle pour appuyer les autorit®s civiles. Sur la base dôune 
évaluation réaliste des risques et de la situation prévalant en matière de ressources, il 
est actuellement tout à fait justifiable de réduire la disposition à la défense en cas 
dôattaque militaire dans toutes les situations o½ cela ne met pas en p®ril le r®tablis-
sement dôune pleine capacit® de d®fense. Cependant, si lôon souhaite conserver la 
capacit® dôaction strat®gique, il convient de maintenir une compétence de défense. 

Extension du système de disponibilité échelonnée 

Lôanalyse des menaces et des dangers montre que lôarm®e ne doit pas fournir toutes 
les prestations dans un même délai. Les engagements à titre subsidiaire doivent 
pouvoir être menés en quelques heures (p. ex. aide en cas de catastrophe) ou en 
quelques jours (p. ex. protection et pr®servation de lôint®grité de personnes et 
dôobjets). Les interventions de plus grande ampleur et avant tout moins probables 
requièrent un temps de préparation plus long. La disponibilité échelonnée est assurée 
par les formations professionnelles60, les militaires en service long, ainsi que par des 
modèles de prestations élaborés sur mesure pour les différentes troupes. Pour couvrir 

  

60 Personnel (professionnel) militaire et civil 
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le profil de prestations dans des situations particulières, des formations de milice 
préparées à cet effet avec une disponibilité renforcée sont transférées et au besoin 
peuvent intervenir à titre de réserve opérationnelle. 

Capacité à durer 

La dur®e et lôampleur des situations de crise sont impr®visibles. Concernant la 
capacit® ¨ durer de lôarm®e dans son ensemble (personnel et mat®riel), il convient de 
tenir compte de facteurs non seulement militaires, mais aussi économiques et so-
ciaux (relèves).   

Planification des forces armées axée sur les aptitudes 

Dans le contexte actuel dôune politique de s®curit® en constante mutation, lôarm®e 
doit se préparer à un large éventail de menaces et de dangers potentiels et disposer 
des aptitudes requises pour relever dôune fa­on ad®quate les d®fis les plus divers en 
matière de politique de sécurité. Dôo½ la n®cessit® dôadopter une approche ax®e sur 
les aptitudes, dans la planification des forces armées. Pour garantir la capacité de 
fonctionnement dôune arm®e, des aptitudes sont requises dans les domaines sui-
vants : conduite, service de renseignement, efficacit® dôintervention, mobilit®, survie 
et protection, soutien et capacité à durer. 

Coopération internationale 

Dans le cadre de lôapproche globale, la capacit® ¨ collaborer rev°t une importance 
capitale. La coopération nationale doit être renforcée dans le cadre du réseau natio-
nal de sécurité. La collaboration internationale comprend quatre domaines : instruc-
tion (accès aux cours de formation, entraînements irréalisables en Suisse comme les 
vols de nuit, à basse altitude et supersoniques); acquisition dôarmement (une grande 
partie de lô®quipement et de lôarmement nôest pas fabriquée en Suisse); promotion 
de la paix et appui des prestations dôaide humanitaire (la Suisse fournit des presta-
tions dans ces deux domaines en collaboration avec dôautres £tats et organisations 
internationales). Une capacité fiable à collaborer accro´t la marge de manîuvre 
politique et militaire, par le fait quôelle permet lôimplication des partenaires appro-
priés au cas par cas. La coopération nôest envisageable que si elle est utile ¨ tous les 
partenaires, côest-à-dire bas®e sur lô®change.  
5 Profil de prestations de lôarm®e 

Les t©ches de lôarm®e consistent ¨ emp°cher la guerre, ¨ garantir le maintien de la 
paix, à assurer la défense, à appuyer les autorités civiles et à promouvoir la paix. 
Ces t©ches sont des exigences ¨ long terme pour lôarm®e. Les missions de lôarm®e 
en découlent ; elles sont ®tablies sur la base dôune v®rification r®guli¯re des mena-
ces et des dangers. Ces missions trouvent à leur tour leur concrétisation dans le 
profil des prestations de lôarm®e. La fonction essentielle de lôarm®e reste le maintien 
et le développement de la défense comme compétence-clé. Elle doit toutefois égale-
ment contribuer à maîtriser les menaces et les dangers plus probables. Elle inter-
vient en appuyant les autorités civiles lorsque les moyens de ces dernières ne suffi-
sent plus, en faisant face à de graves menaces qui pèsent sur la sécurité intérieure et 
en ma´trisant dôautres situations extraordinaires, notamment en cas de catastrophes 
en Suisse et ¨ lô®tranger. Enfin, lôarm®e doit également apporter une contribution 
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appropriée et de grande qualité sur le plan de la politique extérieure et de sécurité 
pour promouvoir la paix.   
5.1 Missions de lôarm®e 

Il ressort de lôanalyse des menaces et des dangers que des comp®tences en mati¯re 
de défense (combat) ainsi que des prestations dôappui aux autorit®s civiles (protec-
tion, aide) et de promotion de la paix (protection, aide) sont nécessaires. 

ï Lôarm®e garantit en permanence le maintien et le d®veloppement de la dé-
fense comme compétence-clé avec un système global qualitativement bon, 
quantitativement minimal mais solide, au sol et dans lôespace a®rien. Cette 
fraction de lôarm®e est parall¯lement la r®serve op®rationnelle pour appuyer les 
autorités civiles. 

ï Lôarm®e appuie les autorit®s civiles conform®ment ¨ leurs prescriptions en ac-
complissant des engagements subsidiaires de s¾ret®, des engagements dôaide 
en cas de catastrophe et dôappui au sol et dans les airs, pendant plusieurs se-
maines jusquô¨ plusieurs mois. Si n®cessaire, cette fraction de lôarm®e est ®ga-
lement engagée pour la défense. 

ï Lôarm®e contribue ¨ la sauvegarde de la souverainet® sur lôespace a®rien par le 
biais de la surveillance de lôespace a®rien et du service de police a®rienne et est 
en mesure de renforcer ces contributions dans le cas dôune restriction de 
lôutilisation de lôespace a®rien. Elle est le seul moyen disponible pour accom-
plir prestation en permanence et dans toutes les situations. 

ï Apr¯s quelques jours de pr®paration, lôarm®e doit °tre capable de fournir des 
contributions dans le domaine de lôaide humanitaire, ®galement dans des lieux 
tr¯s ®loign®s. En lôoccurrence, elle appuie les autorit®s civiles (DFAE, organi-
sations internationales) à titre subsidiaire.  

ï Lôarm®e est à même de remplir la mission de promotion de la paix dans la me-
sure où elle peut engager, en collaboration avec d'autres forces armées, des 
formations qui peuvent fournir durant une plus longue période des contribu-
tions de haut niveau dans une région en crise et ce après un bref temps de pré-
paration seulement. La participation ¨ ce type dôengagements est volontaire.   

5.2 Profil de prestations  

Le profil de prestations présenté ci-après se réfère en principe à la situation normale. 
Il implique deux conditions importantes : dôune part, les diff®rentes prestations 
doivent pouvoir être fournies parall¯lement et simultan®ment, et dôautre part, elles 
doivent se d®rouler dans le cadre du plan ordinaire des prestations de service, côest-
à-dire sans convoquer les troupes qui nôaccomplissent de toute fa­on pas de service. 
Il y a cependant trois exceptions : 

ï Premi¯rement, lôappui aux autorit®s civiles en cas de situation particuli¯re et 
extraordinaire. Jusquô¨ 35 000 militaires peuvent être engagés pour des me-
sures de protection renforcées. Il est alors indispensable de convoquer des 
troupes. 
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ï Deuxi¯mement, lôappui aux autorit®s civiles dans le cadre de la protection de 
conf®rences et des ouvrages. Lôengagement peut °tre accompli dans le cadre 
du plan ordinaire des prestations de service uniquement si la manifestation 
est connue longtemps à lôavance. 

ï Troisi¯mement, dans le cas dôune d®fense contre une attaque militaire. 
Lôarm®e devrait alors convoquer toutes les forces requises, m°me celles qui 
ont été instruites en premier lieu pour appuyer les autorités civiles. 

Comment mentionné, il existe des engagements planifiables et dôautres qui ne le 
sont pas. Sont planifiables, par exemple, les engagements pour le WEF, les grandes 
manifestations sportives et les sommets internationaux annoncés longtemps à 
lôavance. Les engagements non planifiables concernent des catastrophes naturelles, 
des attentats terroristes (p. ex. en cas dôaggravation de la menace de leur survenance) 
ou des sommets internationaux fixés à court terme. Afin de pouvoir maîtriser les 
engagements non planifiables (jusquô¨ une certaine ampleur), des formations adéqua-
tes doivent en principe être disponibles durablement et avoir un degré élevé de dispo-
nibilité.   

  
Profil de prestations de lôarm®e 

Explications relatives au profil de prestations  

Lôaxe du temps comprend les phases de préalerte, de préparation et dôengagement, 
ainsi que la capacité à durer. La phase de préalerte débute avec une modification 
importante de la situation en matière de politique de sécurité et recouvre le laps de 
temps requis pour la prise de décision politique relative ¨ un engagement de lôarm®e, 
jusquô¨ la mise sur pied de celle-ci. La phase de préparation correspond à la durée 
n®cessaire ¨ lôarm®e, depuis sa mise sur pied, pour instruire et ®quiper la troupe 
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(réalisation de la disponibilité opérationnelle). La capacité à durer indique pour 
quelle durée une prestation peut être fournie dans la quantité et la qualité définies. 

Défense 

Lôarm®e maintient et d®veloppe en permanence sa capacité de défense61. A cette fin, 
elle instruit, au sein dôun vaste syst¯me mis en réseau, le combat interarmes avec des 
formations dôengagement jusquô¨ lô®chelon de la brigade ou du groupe de combat. 
Lôinstruction inclut lôinteraction dô®l®ments au sol et dans lôespace a®rien issus des 
domaines de la conduite et de lôaide au commandement, de lôexploration, du combat 
et de lôappui au combat, ainsi que du soutien de la logistique et des services sanitai-
res. A cette fin, il faut prévoir quelque 15 000 militaires pour lôaction au sol n®cessite 
et environ 7000 militaires pour les opérations dans lôespace a®rien. Ces troupes sont 
®quip®es de chars, de chars de grenadiers et de moyens dôappui au combat (lance-
mines, moyens antichars, obusiers blindés, véhicules blindés poseurs de ponts, chars 
du génie et chars de déminage) qui présentent un degré élevé de protection et 
dôefficacit® et qui permettent une mobilit® prot®g®e. Les Forces a®riennes assurent la 
d®fense de lôespace a®rien avec des moyens dôaviation et de d®fense contre avions et 
appuient les Forces terrestres depuis lôespace a®rien62. Il sôagit dôemp°cher lôennemi 
dôattaquer et de se prot®ger ou de mettre fin ¨ une telle attaque si elle se produit 
malgr® tout. Lôarm®e suit lô®volution et adapte ses capacit®s ¨ la menace potentielle. 

Une partie de la troupe, qui se charge en premier lieu de maintenir et de développer 
la capacité de défense, sert aussi de réserve op®rationnelle pour lôappui aux autorit®s 
civiles dans des situations particulières ou extraordinaires, au cas où les éléments 
dôintervention pr®vus ¨ cet effet ne suffisent pas. Dans les conflits modernes, les 
limites entres les t©ches de protection et de d®fense sôestompent ¨ lô®chelon du 
soldat et du groupe. Cela signifie que la nature des tâches à accomplir est surtout 
détermin®e par des prescriptions juridiques et par lô®quipement. Des moyens renfor-
c®s pour le d®placement et lors de lôengagement de la troupe peuvent °tre n®cessai-
res pour appuyer les autorit®s civiles, afin quôune marge de manîuvre subsiste 
également en cas dôescalade. Il en r®sulte une certaine perm®abilit® entre les forces 
de maintien et de développement de la capacité de défense et celles qui sont prévues 
pour soutenir les autorités civiles. Cette souplesse est valable dans les deux sens : les 
militaires qui sont prévus pour appuyer les autorités civiles peuvent également être 
engag®s pour la d®fense apr¯s avoir re­u lôinstruction et lô®quipement ad®quats. 

Appui aux autorités civiles 

Les engagements subsidiaires des militaires sont accomplis à la demande des autori-
tés civiles, qui assument la responsabilité de lôengagement. La troupe accomplit des 
t©ches dôint®r°t public qui ne peuvent plus °tre ex®cut®es par les autorit®s civiles par 
manque de personnel, de matériel ou de temps. Lôengagement de la troupe permet 
notamment dôaugmenter la capacit® ¨ durer. Lôarmée peut ainsi soutenir la police 
dans le cadre de la protection de personnes, dôobjets ou de manifestations et le Corps 
des gardes-frontière dans ses tâches de contrôle de même que dans le domaine 
logistique. Par ailleurs, seules les Forces aériennes disposent de moyens pour proté-
ger lôespace a®rien. Les troupes engag®es sont ®quip®es et instruites pour leur mis-

  

61 La compétence de défense se réfère à la capacité de conduire des opérations de défense. 
62 Concernant lôappui des Forces terrestres depuis lôespace a®rien, il existe depuis pr¯s de 

vingt ans une lacune en matière de capacités qui doit être comblée, au moins en ce qui 
concerne le savoir-faire, grâce au remplacement partiel des Tiger. 
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sion. Pour cela, la troupe dispose de moyens dôengagement ad®quats comme des 
véhicules blindés de transport, des vestes de protection, des drones, des moyens 
dôexploration et logistiques, des appareils de vision nocturne, des syst¯mes de sur-
veillance, des moyens de communication modernes, des barrières et des moyens de 
recherche et de sauvetage. Les r¯gles dôengagement pour les troupes sont d®finies 
par les autorités chargées de la sécurité. Elles garantissent en particulier la propor-
tionnalit® de lôengagement de la troupe. Elles r®glementent lôengagement de moyens 
et les m®thodes dans le cadre de lôaccomplissement de la mission et fixent également 
les conditions dans lesquelles la force et les mesures de contrainte peuvent être 
utilisées. 

Lors dô®v®nements extraordinaires avec une menace concr¯te, grave et persistante, il 
peut être nécessaire de protéger de nombreux objets simultanément63. Un tel enga-
gement d®passerait lôenvergure des engagements annuels de protection du WEF par 
exemple. Il nécessiterait des ressources (humaines, matérielles) bien plus considéra-
bles et sur une plus longue période. Un tel scénario serait probable en cas de menace 
terroriste av®r®e, aigu± et durable. Des soup­ons concrets dôattaques terroristes au 
sol ou aériennes de grande ampleur en Suisse et/ou dans des pays voisins requerrait 
la mise en place dôun important dispositif. Les forces civiles atteindraient rapide-
ment leurs limites : seule lôarmée, comme réserve stratégique de la Confédération, 
pourrait mettre ¨ disposition des forces dôintervention en nombre suffisant pendant 
une p®riode prolong®e et donc appuyer les autorit®s civiles. Sôil fallait protéger 
simultanément des secteurs des trois transversales alpines, deux aéroports interna-
tionaux, les installations essentielles des organisations internationales à Genève, les 
ouvrages indispensables à la capacité de diriger le pays à Berne, ceux qui sont né-
cessaires ¨ lôapprovisionnement en énergie et à sa distribution (centrales nucléaires, 
distributeurs, centrales) et dôautres ouvrages dôune importance capitale pour 
lô®conomie, on arriverait tout compte fait ï avec les moyens pour la conduite de 
lôengagement, la logistique, la défense NBC, ainsi que la garantie du service de 
police aérienne et de la capacité du transport aérien ï à un effectif allant jusquô¨ 
35 000 militaires y compris les relèves64. La moitié des troupes engagées, soit envi-
ron 17 000 à 18 000 militaires, serait nécessaire pour la conduite, la logistique et les 
Forces aériennes. Les 17 000 à 18 000 militaires restants pourraient par exemple 
surveiller 6 ¨ 8 ouvrages dôenvergure, les trois transversales nord-sud et un secteur 
frontalier plus important. Des prestations partielles comme lôaide en cas de catastro-
phe ou la protection de conf®rences et dôouvrages seraient alors int®gr®es dans les 
tâches attribuées aux 35 000 militaires.  

Le degr® de protection peut °tre diff®rent selon lôobjet. En fonction de la menace, un 
objet peut être surveillé par quelques militaires en patrouille65, sans que des forces 
militaires soient pr®sentes sur place pendant une p®riode prolong®e. Sôil faut assurer 
un ouvrage66, les forces sont sur place en permanence. Lô®chelon de protection le 

  

63 Protéger signifie surveiller, assurer et garder. 
64  Les 35 000 militaires comprennent aussi les forces à disposition pour assurer la relève. 

Savoir combien de militaires seraient engagés immédiatement et combien le seraient plus 
tard d®pend du type et de lôenvergure de lô®v®nement quôil y a lieu de ma´triser. 

65 Les opérations de surveillance consistent à constater les activités et les changements en 
observant, en écoutant ou avec des moyens techniques pour protéger la propre conduite 
contre les surprises. 

66 « Assurer » signifie protéger des personnes, des troupes, des installations ou des secteurs 
de manière durable contre les interventions de lôennemi.  
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plus élevé, la surveillance67, requiert beaucoup de personnel et des mesures de 
construction avec des barrages, des obstacles à la circulation, des abris, des postes 
dôobservation, des barbelés, un éclairage, une surveillance vidéo, etc. La troupe est 
alors présente et visible durablement dans et à proximit® de lôouvrage. Selon les 
expériences faites, la surveillance dôun ouvrage de grande taille, par exemple une 
centrale nucl®aire, requiert environ un millier de militaires (un bataillon). Lors dôune 
mission de surveillance, les militaires ne sont pas tous en engagement simultané-
ment, car la surveillance est assur®e 24 heures sur 24 pendant plusieurs jours jusquô¨ 
plusieurs semaines. Selon les valeurs empiriques, 20 pour cent seulement des effec-
tifs détachés pour lôengagement se trouvent concr¯tement en engagement ¨ un 
moment donné. 

Les prestations dôappui aux autorit®s civiles doivent en principe être accomplies au 
pied lev®. Lôarm®e engagera sans d®lai les troupes disponibles imm®diatement 
(formations professionnelles, militaires en service long, troupes CR) et convoquera 
et engagera en lôespace de quelques jours les forces requises en sus jusquô¨ 35 000 
militaires au maximum. Les troupes prévues à cet effet sont équipées de véhicules 
protégés contre les éclats, de moyens de surveillance et dôautres moyens pour ap-
puyer les autorit®s civiles. La responsabilit® de lôengagement incombant aux autori-
tés civiles, les troupes permettent de faire face aux phases de surcharge et de renfor-
cer la capacité à durer des forces civiles. Le matériel pour les formations engagées 
est en principe disponible, mais lô®quipement des forces convoqu®es suivra progres-
sivement pendant plusieurs jours, parce que le mat®riel doit dôabord °tre pr®par®. 

Concernant lôaide en cas de catastrophe, lôarm®e est en permanence prête à assumer 
ï avec au moins 150 militaires aptes ¨ intervenir au pied lev®, côest-à-dire en 
lôespace de quelques heures ï des tâches dans les domaines du sauvetage et de la 
limitation des dommages, ainsi quô¨ r®tablir provisoirement des infrastructures 
vitales. Elle peut fournir cette prestation en Suisse et dans les régions limitrophes 
pendant plusieurs semaines. 

Pour appuyer rapidement les autorités civiles en cas dô®v®nement particulier, 
lôarm®e est capable pendant plusieurs semaines, avec environ 800 militaires et après 
quelques jours de préparation, de recueillir des informations pour les autorités civi-
les, de protéger des personnes, des secteurs ou des ouvrages, de prendre des mesures 
de défense contre les actes de sabotage ou de rapatrier des personnes depuis 
lô®tranger. 

Pour appuyer les autorités civiles dans le domaine de la protection de conférences 
ou dôinfrastructures critiques, lôarm®e est en mesure de fournir ï dans un délai de 
préparation de deux semaines ï avec 8000 militaires au maximum, les prestations 
suivantes : recueillir des informations pour les autorités civiles, protéger des person-
nes, des secteurs ou des ouvrages et prendre des mesures de défense contre les actes 
de sabotage. Lôarm®e peut fournir ces prestations sans relève pendant une durée 
allant jusquô¨ deux semaines. Pour ce faire, lorsque lôengagement peut °tre planifi® ¨ 
lôavance, les troupes doivent °tre convoqu®es dans le cadre du plan des prestations 
de service. Lorsque lôengagement nôest pas planifiable, une convocation pour un 
engagement dans le cadre du service actif ou dôappui est n®cessaire.  

  

67 La surveillance comprend la protection de personnes, du mat®riel ou dôobjets par la présence 
permanente des forces de surveillance.  
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Prestations des Forces aériennes 

Pour garantir la sauvegarde de la souverainet® sur lôespace a®rien de la Suisse, 
lôarm®e contribue en permanence ¨ lô®tablissement de la situation a®rienne68 grâce à 
ses capteurs électroniques. Elle doit en outre être capable de compléter très rapide-
ment69 lôidentification ®lectronique des a®ronefs avec une reconnaissance optique. 
Ces t©ches incombent ¨ lôorganisation professionnelle des Forces aériennes.  

En cas de trafic aérien restreint dans le temps et dans lôespace, lôarm®e est en mesu-
re de densifier temporairement lôimage de la situation a®rienne dans un p®rim¯tre 
régional, de telle façon que des zones qui ne sont pas perçues par les capteurs civils 
et militaires permanents puissent être surveillées par radar. En cas de violation des 
restrictions de lôespace a®rien, lôarm®e est ®galement pr°te ¨ intervenir avec des 
avions ou la défense contre avions. Elle peut en outre protéger des ouvrages et des 
secteurs en cas de menace aérienne particulière. A cet effet, les Forces aériennes 
engagent ®galement lôorganisation professionnelle pour une dur®e pouvant aller 
jusquô¨ quelques jours. Pour des engagements plus longs, lôarm®e a besoin dôun 
d®lai de pr®paration dôau moins deux semaines et dôenviron 2500 militaires. Moyen-
nant des adaptations en temps utile du plan des prestations de service, lôarm®e peut 
maintenir ces prestations durant plusieurs semaines.  

Les Forces aériennes engagent leur système global, qui réunit de nombreuses composantes, 
pour toutes les tâches. Le système global ne comprend pas seulement les 33 avions de com-
bat F/A-18, mais également des objets, des formations et des installations. Les ra-
dars/capteurs fixes et mobiles (p. ex. Florako, Taflir, postes de renseignements de 
lôaviation) et dôautres syst¯mes pour la pr®paration et la diffusion de la situation a®rienne 
de m°me que lôacquisition et la diffusion dôautres renseignements font partie des Forces 
aériennes. Les commandements des bases aériennes, qui engagent les avions, en font éga-
lement partie : avions de combat pour la protection de lôespace a®rien, h®licopt¯res et 
avions de transport plus petits pour le matériel et les transports de personnes. Les différen-
tes formations de la d®fense contre avions assurent ®galement la protection de lôespace 
aérien. Un commandement est responsable de la reconnaissance aérienne avec des drones. 
Tous ces moyens sont engag®s par les centrales dôengagement des Forces aériennes. La 
communication entre les formations des Forces aériennes et le commandement est assurée 
par les formations de transmission. Il existe en outre des formations pour la guerre électro-
nique spécifique aux Forces aériennes et la préparation des données météorologiques pour 
toute lôarm®e.  

Prestations de base 

Les prestations de base sont fournies en permanence au profit de tiers selon des 
prescriptions d®finies. Il sôagit des prestations suivantes :  

ï acquisition dôinformations pour le compte des autorités civiles, 

ï aide au commandement au profit dôautres d®partements et offices (r®seau 
dôengagement D®fense, radio dôambassade, Polycom, skyguide, Informatique 
du DDPS, etc.),  

ï exploitation de lôinfrastructure de conduite pour le Conseil f®d®ral, 

  

68 Lô®tablissement de la situation a®rienne comprend les informations relatives ¨ la direction 
de vol, ¨ la vitesse et aux types dôa®ronefs, qui sont recueillies et pr®sent®es avec les cap-
teurs à disposition.  

69 Les appareils sont g®n®ralement maintenus au sol dans un ®tat dôalerte permanent, afin de 
pouvoir d®coller en lôespace de quelques minutes. En cas de danger accru, une telle mesu-
re est toutefois insuffisante : les avions doivent alors rester en vol en permanence. 
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ï prestations au profit dôautres d®partements et offices (p. ex. DDC, OFPP, 
OFSPO, OFSP, OFAE, SRC, OFCOM) ou entreprises liées à la Confédéra-
tion (RUAG), et relevant de domaines de la coordination (p. ex. équipe 
dôintervention du DDPS, d®fense NBC, service de sant® de lôarm®e en tant 
que partenaire du Service sanitaire coordonné, Service de transport aérien de 
la Confédération, engagement des Forces aériennes au profit des autorités 
civiles70 pour le transport aérien, reconnaissance aérienne, y compris caméra 
infrarouge, recherche et sauvetage), 

ï prestations en faveur de partenaires ®trangers et dôorganisations internationa-
les, p. ex. coopération bilatérale et multilatérale dans le domaine de la for-
mation de spécialistes, de la décontamination et de la prévention des catas-
trophes. 

Appui des prestations dôaide humanitaire ¨ lô®tranger 
(comme partie de lôappui aux autorit®s civiles) et promotion de la paix 

Pour appuyer les prestations dôaide humanitaire (composante militaire de la Chaîne 
suisse de sauvetage incluse), lôarm®e peut, en lôespace de quelques jours, engager 
jusquô¨ 550 militaires volontaires ¨ lô®tranger, p. ex. pour le transport de lôaide 
humanitaire (marchandises) et lôaide m®dicale dôurgence. Lôarm®e est en mesure de 
fournir cette prestation durant plusieurs semaines. Les engagements sont accomplis 
comme service dôappui pour soutenir les autorit®s civiles (DFAE ou organisations 
internationales).  

Dans le contexte de la promotion de la paix, lôarm®e doit °tre capable dôenvoyer, 
pour une longue durée et sur la base du volontariat, des contingents armés, des 
militaires (à titre individuel) et des petits détachements non armés, ainsi que des 
spécialistes pour participer au déminage humanitaire dans des missions mandatées 
par lôONU ou lôOSCE. Cette capacit® doit être augmentée tant qualitativement ï par 
des contributions de haut niveau telles que transport aérien, prestations logistiques et 
de transport terrestres ï que quantitativement. Lôenvoi de nouveaux contingents 
nécessite plusieurs mois de préparation pour le recrutement et lôinstruction. 

Au total 1000 militaires doivent être à disposition pour des engagements de promo-
tion de la paix et dôappui des prestations dôaide humanitaire ¨ lô®tranger.  

Une contribution non inscrite dans le profil de prestations concerne lôappui de 
lôarm®e lors de grandes manifestations dôimportance nationale sur la base de 
lôordonnance r®glant lôengagement de moyens militaires dans le cadre dôactivit®s 
civiles et dôactivit®s hors du service71. Désormais, les militaires arrivés au terme de 
leur obligation de servir doivent pouvoir être engagés sur une base volontaire, 
moyennant un système incitatif approprié. Ces personnes doivent être regroupées par 
région territoriale au sein dôun bataillon. 

Conclusion 

Lôarm®e est un instrument polyvalent qui crée souvent les conditions pour permettre 
¨ dôautres ®l®ments du r®seau national de s®curit® dôaccomplir leurs prestations. 
Pour pouvoir remplir le profil de prestations, il faut disposer du personnel et des 
ressources financières nécessaires. Les moyens financiers disponibles actuellement 

  

70 Par exemple police, OFAC, Cgfr, CENAL. 
71 RS 513.74 
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ne suffisent pas ¨ satisfaire aux attentes et ¨ couvrir lôint®gralit® du profil pr®sent®. 
Les besoins en personnel se présentent comme suit :    
Effectif  Prestation de lôarmée 

 22 000 
Réserve opérationnelle ainsi que maintien et développement de la compétence 
globale de d®fense (y compris action dans lôespace a®rien incluse) 

 35 000 

Appui aux autorit®s civiles en cas dô®v®nements extraordinaires (dont 150 
militaires pour lôaide en cas de catastrophe au pied lev®, 800 pour lôappui 
rapide aux autorités civiles et 8000 pour la protection des conférences et des 
infrastructures critiques) 

 22 000 Prestations de base et volet Instruction et support 

 1000 
Service dôappui ¨ lô®tranger et contributions dans des opérations de promotion 
de la paix, sous forme de contingents armés, de militaires (à titre individuel) ou 
de petits détachements non armés 

  80 000 Effectif global nécessaire72 de lôarm®e (effectif r®glementaire)   
6 Modèle de base de lôarm®e  

Pour empêcher la guerre, garantir le maintien de la paix, assurer la défense, ap-
puyer les autorit®s civiles et promouvoir la paix, lôarm®e doit remanier et d®velop-
per continuellement son organisation. Pour accomplir ses missions, elle doit pren-
dre en considération les évolutions sociales et politiques la concernant, tout en 
®vitant lô®cueil dôune r®organisation permanente qui serait source dôins®curit®. Les 
affirmations faites dans les lignes qui suivent au sujet du mod¯le de base de lôarm®e 
se fondent sur des hypothèses et des estimations. Ces dernières devront être vérifiées 
dans le cadre des travaux ultérieurs et il nôest pas exclu quôil faille sôen ®carter lors 
de la mise en îuvre du d®veloppement de lôarm®e.   
6.1 Conditions générales 

6.1.1 Neutralité, système de milice et service militaire 
obligatoire 

La Suisse tient au principe de la neutralité permanente et armée en tant 
quôinstrument de la politique ext®rieure et de la politique de s®curit®, ainsi quôau 
principe de milice. Une arm®e de milice permet dôexploiter au mieux les connais-
sances et aptitudes civiles. Par ailleurs, elle assure une certaine transparence envers 
la population, puisque chaque ann®e, une partie des citoyens la vit depuis lôint®rieur. 
Le gros de lôarm®e acquiert les connaissances militaires dans le cadre dôune instruc-
tion de base relativement courte, des connaissances quôil rafraîchit et développe dans 
des cours (de répétition) périodiques.  
  

72 Lôeffectif global doit °tre plus ®lev® afin de pouvoir faire face aux absences (déplace-
ments de service). 
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6.1.2 Évolution de la société 

Il est ind®niable que lôesprit de milice a perdu de sa vigueur au sein de la soci®t®, 
tout comme la disposition ¨ sôengager au service de la communaut® sans r®mun®ra-
tion correspondant aux lois du march®. Cette ®volution se traduit dans lôarm®e par la 
régression de la disposition des conscrits et des militaires à en faire plus que le 
service obligatoire. Nombreux sont les conscrits qui tentent dô®chapper compl¯te-
ment au service militaire. La disposition de cadres potentiels ¨ sôengager dans 
lôarmée davantage que le minimum requis est compromise par les tensions existantes 
entre instruction et études, entre famille et travail. La volonté des milieux économi-
ques de mettre leur personnel dirigeant à la disposition de lôarm®e dans des fonctions 
de cadre a diminué dans une même proportion. La mobilité internationale, la pres-
sion constante du marché et la nécessité de la réussite ainsi que le peu de cas que les 
directions des entreprises étrangères font des particularismes suisses sont des fac-
teurs qui offrent tr¯s peu dôinfluence.   
6.1.3 Ressources 

Personnel 

Sans tenir compte des facteurs externes (par ex. le service civil et les naturalisa-
tions), près de 16 000 (année 2025) à 19 000 (année 2010) personnes entrent chaque 
ann®e dans lôarm®e. La base de recrutement constitue, avec la dur®e dôaffectation 
(en lien avec le nombre des cours de r®p®tition ¨ effectuer), lôordre de grandeur 
d®terminant pour fixer lôeffectif en personnel de lôarm®e. Lôarm®e doit sôy confor-
mer : la structure organisationnelle doit °tre adapt®e de sorte quôen ce qui concerne 
la taille des formations et des unités, elle reste compatible avec le principe de la 
milice, et le nombre des formations et des états-majors doit pouvoir recevoir les 
militaires instruits et mis ¨ disposition apr¯s avoir suivi lôinstruction de base. En 
outre, le besoin en cadres doit globalement diminuer avec la réduction du nombre 
des formations et des états-majors, et avec lôadaptation des structures des ®tats-
majors.  

Des incitations telles que la simplification de la gestion des jours de service, lôaide 
administrative, la reconnaissance de la formation militaire au commandement dans 
le cadre dôune formation compl®mentaire civile et des compensations financières 
devraient renforcer la disposition à assumer des fonctions militaires.  

Dans le cadre des opérations militaires, les contingents doivent être relevés après six 
mois ï dans certains cas après quatre mois déjà ï au plus tard. Les considérations 
dôordre ®conomique et psychologique sont déterminantes pour fixer le rythme des 
rel¯ves. Ces exigences ont des cons®quences sur lôampleur des effectifs requis pour 
assurer des engagements potentiels de lôarm®e. 

Finances 

Avec le programme de consolidation 2011ï2013, la prolongation du plafond de 
dépenses de lôarm®e sur plusieurs ann®es sera demand®e pour la p®riode de 2010 ¨ 
2015. Ce plafond prévoit en moyenne 4,4 milliards de francs par an pour le domaine 
de la Défense et armasuisse Immobilier. 
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Équipement  

En principe, les formations actives doivent autant que faire se peut être entièrement 
®quip®es. Côest la seule fa­on de garantir leur capacit® dôengagement (surtout dans 
leur appui aux autorit®s civiles). Cet objectif a cependant dôimportantes cons®quen-
ces financi¯res. En effet, lôarm®e nôa plus ®t® ®quip®e int®gralement (sur tout le 
territoire) ces dix dernières années, ce qui a entraîné un gros retard à rattraper. 
Lô®ventail des t©ches et le profil des prestations permettent dô®quiper les formations 
de manière différenciée, en fonction du niveau technologique requis.  
6.2 Instruction  

Lôinstruction est ax®e sur les prestations que lôarm®e doit fournir seule ou en colla-
boration avec des partenaires. Il sôagit dôatteindre ï avec le personnel, le matériel et 
lôinfrastructure dans une p®riode dôinstruction donn®e ï le degr® dôinstruction n®ces-
saire pour concrétiser la disponibilité de base et fournir les prestations. Dans ce 
contexte, le maintien du principe de la milice a des conséquences : compte tenu du 
peu dôengagements et de la perte des connaissances et des comp®tences entre les 
services, lôarm®e organise avant tout des services dôinstruction. Le mod¯le de presta-
tions et dôinstruction devra ¨ lôavenir mieux r®pondre au principe du syst¯me de la 
milice et être organisé à moindre frais. 

Spécialisation 

Bien que la multifonctionnalit® augmente la libert® de manîuvre, elle génère des 
coûts. Elle doit être abandonnée au profit de la spécialisation des tâches pour per-
mettre de dispenser une instruction ax®e sur les objectifs, dôaccro´tre le degr® de 
comp®tences et dôassurer un engagement plus efficace des moyens. Il nôest ni n®ces-
saire ni judicieux dôinstruire et dô®quiper globalement les troupes, en particulier 
lôinfanterie (le gros des moyens dôengagement), pour accomplir des t©ches de d®fen-
se et de protection. N®anmoins, une partie de lôinstruction militaire de base restera, à 
lôavenir ®galement, la m°me pour lôensemble des militaires, formations et états-
majors. 

Mod¯les dôinstruction diff®renci®s 

Le mod¯le actuel de lôinstruction repose sur des bases l®gales (dur®e de lôécole de 
recrues et des écoles de cadres, durée et nombre des CR, uniformisation de 
lôensemble des jours de service par grade, etc.) qui entravent largement les possibili-
t®s dôoptimisation. Par contre, un mod¯le dôinstruction optimisant les coûts évite les 
surcapacités, tant qualitatives que quantitatives, car le savoir et les connaissances 
pour chaque formation et fonction sont établis de manière différenciée à partir du 
profil de prestations. Une instruction « taillée sur mesure » devrait réduire le nombre 
des jours de service effectués annuellement et, dès lors, les dépenses annuelles 
dôexploitation. Il doit donc être possible, avec la poursuite du développement de 
lôarm®e, de d®finir de mani¯re diff®renci®e le d®but et la dur®e de lô®cole de recrues, 
le nombre de cours de répétition, le nombre des jours de service à accomplir et les 
m®thodes dôapprentissage des diverses parties de lôarm®e. 

ï Pour certaines fonctions et formations, la dur®e de lôinstruction de base est 
d®termin®e par lôampleur et la complexit® du contenu de lôinstruction, qui 
peuvent varier. 
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ï Compte tenu du profil de prestations, une réduction des CR doit être exami-
n®e en fonction de lôarme et du type de formation. Dôautres possibilit®s, 
comme la convocation ¨ des exercices en fonction des besoins ou lôabandon 
des CR, doivent également être étudiées. 

ï Vu la durée « taillée sur mesure » des écoles de recrues et le nombre variable 
des cours de r®p®tition, un nombre diff®renci® pour lôensemble des jours de 
service et par grade doit également être envisagé.  

ï La dur®e et lôorganisation de lôinstruction des cadres peuvent aussi °tre dif-
férenciées davantage.  

Écoles de recrues 

Les trois d®buts dô®coles de recrues par ann®e doivent °tre maintenus pour le princi-
pe, mais assortis dôune diff®renciation : il ne sera plus possible de choisir le début de 
lô®cole de recrues pour toutes les armes ou toutes les fonctions. Le nombre minimum 
dans les armes concernées, les exigences de lôinstruction et les consid®rations éco-
nomiques (exploitation de lôinfrastructure, personnel professionnel nécessaire, 
organisation de lôinstruction, etc.) sont autant de limites.  

A la fin de lô®cole de recrues, le degr® dôinstruction exig® par le profil de prestations 
doit °tre atteint (par section ou par unit®). Le nombre des unit®s dôinstruction et des 
écoles de recrues organisées par année dépend du nombre de formations devant 
recevoir du personnel. Chaque type de formation ï en tant que formation 
dôinstruction homog¯ne ï doit être instruit au moins une fois par année dans le cadre 
dôune ®cole de recrues. 

Transfert dôunit®s dô®coles de recrues dans les formations de CR  
(formations par tranche dô©ge) 

Le transfert dôunit®s dô®coles de recrues au complet dans les cours de r®p®tition de 
certaines armes (et si oui, lesquelles) est ¨ lô®tude. La dissolution de formations 
dô®coles de recrues ¨ la fin de lô®cole de recrues et le transfert dôindividus dans les 
formations en CR provoquent, certes, une perte de synergie. Mais la réglementation 
actuelle donne une plus grande libert® dôaction sur le plan de lôorganisation, en 
particulier dans les domaines de lôapport en cadres, des formations linguistiquement 
homogènes et du mélange des âges. 

Instruction des cadres 

Pour la troupe, dans son rôle de fournisseur de prestations, il est décisif de disposer 
de cadres bien instruits. En conséquence, une attention particulière doit être accordée 
¨ lôinstruction des cadres, laquelle doit reprendre sa juste place dans le cadre du 
service ordinaire.  
6.3 Prestations  

Le maintien constant et le développement de la compétence de défense requièrent 
lôinstruction et lôexercice syst®matique de toutes les capacit®s op®rationnelles pour 
le combat interarmes, afin dôatteindre le but vis® au sol, dans et depuis les airs, ainsi 
que dans lôespace ®lectromagn®tique. Lôarm®e appuiera les autorités civiles avec 
des formations implantées dans le territoire ou la région. Des forces spéciales se 
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tiennent à la disposition pour dô®ventuelles missions ¨ lô®tranger. Dans le cadre de la 
promotion de la paix, lôeffort essentiel doit °tre mis sur lôengagement de moyens de 
qualité supérieure, dont le besoin est particulièrement élevé.  
6.3.1 Mise en îuvre au sol  

Maintien constant et développement de la compétence de défense 

Lôarm®e doit ma´triser au moins lôengagement de brigades compl¯tes au sol et doit 
remplir les conditions n®cessaires en mati¯re de conduite ¨ lô®chelon de lôarm®e. 
Lôinstruction globale aux tâches complexes de conduite des opérations requiert deux 
brigades et des ®l®ments dô®chelons de conduite sup®rieurs pour assurer lôefficacité 
au sol de lôensemble du syst¯me de d®fense. Une brigade repose sur la collaboration 
en synergie de chaque élément des domaines de la conduite et de lôaide au comman-
dement, du combat et de lôappui au combat ainsi que de lôappui logistique73 Dans 
lôinstruction de base, on instruit chaque corps de troupe jusquô¨ lô®chelon de lôunit®. 
Lôensemble du syst¯me est exerc® lors de lôinstruction en formation et dans les cours 
de répétition.  

La marge de manîuvre pour la poursuite du d®veloppement d®pend de deux cho-
ses : premi¯rement savoir si lôon comble les lacunes actuelles de capacit®s, et si oui 
quand et dans quelle mesure, et deuxièmement définir le nombre de troupes affec-
tées au maintien et au développement de la compétence de défense. Il est prévu de 
combler à moyen terme les lacunes de capacités qui entravent un engagement effica-
ce des troupes74.  

Appui aux autorités civiles 

Les régions territoriales sont compétentes en matière de planification et de conduite 
des engagements dôappui en faveur des autorit®s civiles. Elles supervisent les enga-
gements dôappui et de s¾ret® dans leurs zones dôintervention et les r®gions transfron-
tali¯res sur arr°t® du Conseil f®d®ral (pour lôaide en cas de catastrophe). Lôaccent 
étant reporté de la défense vers une mission de protection globale, plusieurs batail-
lons dôinfanterie seront d®sormais subordonn®s aux r®gions territoriales ¨ des fins de 
protection, en plus des actuels bataillons dôaide au commandement et des bataillons 
dôaide en cas de catastrophe. Les ®tats-majors des régions territoriales, des brigades 
dôinfanterie ainsi que leurs bataillons dôinfanterie seront axés sur les fonctions 
requises pour la prestation dôappui75. La composition et lô®quipement des bataillons 

  

73 Citons comme moyens de combat les chars ou lôinfanterie, comme moyens dôappui au 
combat la reconnaissance, lôartillerie et le g®nie. On entend par moyens dôappui logisti-
ques la logistique opérationnelle et les moyens dôaide au commandement ainsi que les 
moyens suppl®mentaires qui permettent lôappui de lô®chelon de conduite sup®rieur. 

74 Exemples: capacité insuffisante à combattre des cibles avec des moyens anti-chars à 
moyenne distance, absence de moyens pour lôappui de feu direct ¨ lô®chelon du bataillon. 

75 Cela implique surtout une réduction aux fonctions requises pour fournir la prestation (p. ex. 
simplification des domaines de base de conduite, suppression de fonctions comme celle 
de chef de lôartillerie).  
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dôinfanterie seront aussi adapt®s76 Les ®l®ments de conduite mobile et dôappui de feu 
seront abandonnés77. 

Le gouvernement dispose de forces spéciales instruites et équipées pour assumer des 
missions ¨ lô®tranger. Ces forces sp®ciales servent à la protection des troupes, des 
personnes et des biens ainsi quôau sauvetage et au rapatriement de citoyens suisses. 
Ces troupes sont en mesure dôorganiser des actions militaires dôenvergure restreinte 
dôentente ou en collaboration avec des partenaires.  
6.3.2 Mise en îuvre dans les airs 

Maintien constant et développement de la compétence de défense 

De nombreuses capacités sont nécessaires pour organiser des opérations aériennes 
dans toutes les situations et pour tout lô®ventail des prestations78. La plupart des 
capacit®s et des moyens sont requis dans tous les types dôengagements : ils sont 
donc polyvalents. Il existe toutefois actuellement dôimportantes lacunes de capacit®s 
aux Forces aériennes en matière de défense. Des capacit®s pour lôappui de feu air-sol 
ou la reconnaissance opérationnelle au moyen de capteurs aériens font encore dé-
faut. En outre, le système de défense sol-air 79 nôest pas en mesure de combattre des 
aéronefs ni des missiles à longue portée (missiles de croisière ou autres missiles) à 
des altitudes et des distances élevées. 

Lôaugmentation de la capacit® ¨ durer et/ou le comblement des lacunes de capacit®s 
permettra de poursuivre le d®veloppement des Forces a®riennes. Lôaugmentation de 
la capacit® ¨ durer lors des missions de sauvegarde de la souverainet® sur lôespace 
aérien et de défense a®rienne requiert le remplacement partiel de lôavion de combat 
F-5 Tiger dans un avenir aussi proche que possible. Plusieurs autres lacunes de 
capacit®s pourraient aussi °tre combl®es, du moins partiellement, comme lôappui de 
feu air-sol et la reconnaissance opérationnelle au moyen de capteurs aériens. Le 
système de défense sol-air doit commencer par acquérir les capacités requises pour 
combattre des aéronefs à des altitudes et des distances élevées80. 

Appui aux autorités civiles  

La sauvegarde de la souverainet® sur lôespace a®rien est une t©che de la Conf®d®ra-
tion accomplie majoritairement par les Forces aériennes. Par ailleurs, les Forces 
aériennes appuient les autorités civiles dans le transport aérien et la reconnaissance 
aérienne. Les Forces aériennes connaissent cependant une restriction essentielle, à 

  

76 Suppressions des fonctions et des syst¯mes qui ne sont pas n®cessaires ¨ lôappui subsidiai-
re (p. ex. officier dôappui de feu ¨ lô®tat-major du bataillon, compagnie dôappui avec lan-
ce-mines). 

77 Les groupes dôartillerie et les compagnies de d®tachement de commandement des batail-
lons dôaide au commandement seront dissous. 

78 Planification et conduite dôop®rations et dôengagements ¨ tous les ®chelons, surveillance 
de lôespace a®rien au moyen de capteurs, d®fense a®rienne dans les airs et au sol, mobilit® 
aérienne, reconnaissance ¨ lôaide de capteurs a®riens, appui de feu air-sol, exploitation et 
maintenance des moyens et des infrastructures pour lôengagement, la formation et la pro-
tection des propres troupes. 

79 Formations ®quip®es dôappareils de radar, de canons et dôengins guidés de défense contre 
avions. 

80 Sinon, la Suisse aurait besoin des donn®es de pr®alerte de lô®tranger pour la d®fense 
contre les missiles. 
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savoir la capacité à durer insuffisante du service de police aérienne renforcé en cas 
de trafic aérien restreint ou en période de tension accrue. Par ailleurs, la mise hors 
service partielle du drone de reconnaissance entraîne des prestations très limitées 
dans le temps et lôespace en mati¯re de reconnaissance tactique. Pour lôexploitation 
quotidienne en mati¯re dôinstruction, dôentra´nement et dôengagement, les Forces 
aériennes comptent largement sur leur organisation professionnelle. En cas 
dôaggravation de la situation, côest la disponibilit® ®chelonn®e qui prend le relais 
avec lôengagement de personnel de milice supplémentaire en fonction des besoins.  

Il convient dôaugmenter la capacit® ¨ durer des Forces a®riennes et/ou de combler 
des lacunes de capacités dans la poursuite de leur développement également en ce 
qui concerne lôappui aux autorités civiles ï le remplacement partiel de lôavion de 
combat F-5 Tiger occupe à ce titre une place prépondérante. La poursuite de la mise 
en réseau des capteurs aériens du système de défense sol-air fournira une meilleure 
image de la situation aérienne. Compte tenu des coûts très élevés, la question se pose 
de savoir si la Suisse peut continuer dôassurer seule la sauvegarde de sa souverainet® 
sur lôespace a®rien ou sôil faut chercher une solution commune avec des États voi-
sins. Lôajournement de lôacquisition du remplacement partiel des Tiger a remis ce 
d®bat ¨ lôordre du jour. Le Conseil f®d®ral est dôavis que les accords existants avec 
la France, lôItalie, lôAutriche et lôAllemagne sont importants et utiles pour la protec-
tion de lôespace a®rien contre des menaces aériennes non militaires. Il nôest toutefois 
pas n®cessaire pour lôinstant de fusionner le service de police a®rienne avec un ou 
plusieurs voisins. Avec les 33 F/A-18C/D ï donc en attendant le remplacement 
partiel des Tiger ï les moyens sont suffisants pour assurer le service de police aé-
rienne avec nos propres avions de combat et nos propres ressources. Il nôest 
dôailleurs pas certain que les États voisins souhaitent fusionner avec nos services de 
police a®rienne. Il faut enfin consid®rer quôune telle approche ne sôappliquerait que 
contre des menaces et des dangers non militaires cela en vertu de la neutralité. En 
cas de menace militaire, soit justement quand le danger est élevé et que les moyens 
deviennent insuffisants, nous nous retrouverions à nouveau limités à nos capacités. 
La suppression (sélective) des obligations liées à la neutralité dans le domaine de la 
police a®rienne et de la d®fense a®rienne nôest pas envisageable pour des raisons 
politiques et pratiques. Il nôest pas non plus certain quôune fusion du service de 
police a®rienne avec dôautres États aurait des avantages financiers, et cela entraîne-
rait pour la Suisse une dépendance dans le domaine de la politique de sécurité. 

Un nombre restreint de systèmes au sol et dans les airs (politique dôune flotte aé-
rienne dôune seule composition) contribue ¨ diminuer les charges dôexploitation. En 
revanche, on court le risque de perdre toute libert® dôaction en cas de probl¯mes 
techniques (ensemble de la flotte bloquée au sol ou panne des systèmes) ï un point à 
prendre en considération lors du remplacement des systèmes.  
6.3.3 Aide au commandement 

Lôaide au commandement accomplit des prestations qui couvrent lôensemble du 
profil de prestations. A lôavenir, les formations de milice reposeront davantage sur 
une infrastructure technique exploitée par du personnel professionnel. Les forma-
tions de milice permettent de fixer des priorités en fonction de la situation et 
dôaugmenter la capacit® ¨ durer de lôorganisation professionnelle. Elles doivent donc 
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être proches de celles de lôorganisation professionnelle en termes de structure du 
personnel et du matériel. 

Des moyens de la premi¯re heure sont requis pour fournir des prestations dôaide au 
commandement dans les meilleurs d®lais en cas dô®v®nement81. Dans le cadre de 
missions de protection très étendues sur le plan géographique, les formations de 
milice peuvent renforcer des infrastructures locales existantes ou préparer et exploi-
ter dôautres possibilit®s dôint®gration pour la communication ainsi que des capteurs. 

Pour fournir les prestations requises, il convient de subordonner la brigade dôaide au 
commandement au fournisseur de prestations central et dôen assurer lôinstruction de 
base en formation dôapplication dôaide au commandement jusquô¨ la deuxi¯me 
partie de lôinstruction en formation.  
6.3.4 Logistique 

Comme lôaide au commandement, la logistique accomplit des prestations qui cou-
vrent lôensemble du profil de prestations : ravitaillement/évacuation, maintenance, 
affaires sanitaires, circulation et transport, infrastructure. La mise en îuvre du profil 
de prestations requiert davantage de prestations quantitatives et qualitatives après un 
bref d®lai de pr®paration et sur une dur®e plus longue que jusquô¨ pr®sent. La capaci-
té actuelle à fournir des prestations logistiques nôest pas suffisante. Pour assurer la 
disponibilit® requise, les formations dôengagement doivent °tre ®quip®es au complet, 
réserve de rotation logistique supplémentaire comprise. 

Le profil de prestations requiert des prestations au pied levé et après une brève 
pr®paration. Le syst¯me logistique actuel a besoin dôun certain d®lai pour la pr®para-
tion de lô®quipement des formations dôengagement. Ce d®lai est notamment plus 
important pour les engagements imprévus et impliquant de gros effectifs de troupe 
(événements extraordinaires) que le temps de préparation à disposition pour les 
engagements. Si 35 000 militaires doivent être mis sur pied comme le prévoit le 
profil de prestations, autrement dit sans délai de préalerte et de préparation, ils sont 
équipés progressivement en fonction du matériel disponible. Cette prestation logisti-
que, qui doit être préparée, implique des coûts. 

A ce jour, une grande partie des prestations de maintenance est fournie par des 
partenaires externes (industrie). Leur capacit® sôaligne sur les besoins de lôarm®e 
pour lôexploitation en mati¯re dôinstruction, et sur les besoins en mati¯re 
dôentra´nement et dôengagement pour les Forces a®riennes. Des engagements sur la 
base du profil de prestations pourraient entraîner des besoins accrus qui ne pour-
raient pas être couverts sans autres. Ces besoins accrus doivent donc être couverts 
par lôindustrie ou par la Base logistique de lôarm®e (par les Forces a®riennes pour le 
matériel FA), avec les conséquences qui en découlent sur les plans des ressources 
humaines, des infrastructures et des finances.  
  

81 Par exemple r®tablissement de la capacit® de conduite, contributions ¨ lôalerte et ¨ 
lôinformation de la population ou encore moyens dôengagement de lôarm®e (p. ex. dans le 
domaine NBC). 
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6.3.5 Promotion de la paix et service dôappui ¨ lô®tranger 

Dans le contexte de la promotion militaire de la paix, lôarm®e doit °tre capable 
dôenvoyer des contingents, des petits détachements et des personnes non armées en 
mission pour une longue durée. La capacité de la promotion militaire de la paix doit 
être augmentée tant qualitativement que quantitativement. Dôici fin 2014, 500 mili-
taires doivent pouvoir être engagés dans la promotion militaire de la paix. Les 
moyens financiers à disposition doivent aussi être augmentés. 

La priorit® est donn®e ¨ lôenvoi 

ï de contingents armés avec concentration des efforts sur les domaines du 
transport aérien, des prestations logistiques et de transport terrestres, ainsi 
que des prestations spécifiques dans les domaines des affaires sanitaires, du 
renseignement et de la sécurité ; 

ï de petits d®tachement et de personnes non arm®es en qualit® dôobservateurs 
militaires, dôofficiers dô®tat-major et dôinstructeurs pour le d®veloppement 
de capacités dans la promotion militaire de la paix sur place ainsi que dans le 
cadre du désarmement, de la démobilisation et de la réintégration des com-
battants au sein de la société civile ; 

ï dôexperts en d®minage humanitaire et du soutien ¨ la réforme du secteur de 
la sécurité ainsi que pour la s®curit® de lôentreposage et la destruction sur 
place des armes légères et de leurs munitions. 

En vue de lôam®lioration quantitative et qualitative de lôengagement, la priorit® sera 
donnée aux membres de la milice annoncés comme volontaires pour ce type 
dôengagement. Le Conseil f®d®ral entend faire examiner la question de savoir si les 
jours de service accomplis par les membres de la milice dans le cadre de la promo-
tion de la paix peuvent être imputés comme service obligatoire. Il convient à ce 
propos de sôassurer que tous les militaires engagés dans la promotion militaire de la 
paix soient traités équitablement. Outre la milice, le personnel militaire doit aussi 
effectuer des engagements dans le cadre de la promotion militaire de la paix. Ce type 
dôengagements doit faire partie int®grante de la carrière. Par ailleurs, les militaires 
en service long doivent pouvoir être engagés dans la promotion militaire de la paix 
sur une base volontaire.  

Concernant le transport aérien, un certain nombre dôh®licopt¯res de transport peut 
°tre rapidement pr®par® et engag® sur place pour les engagements ¨ lô®tranger. Il est 
impératif de faire appel à du personnel professionnel spécialisé de la Confédération 
pour lôexploitation des hélicoptères. La dotation actuelle en personnel (notamment 
les pilotes et m®caniciens dôh®licopt¯re) limite passablement la dur®e dôengagement. 

Pour les prestations logistiques et de transport terrestre, la mise sur pied de forma-
tions ad hoc (au niveau de la compagnie) est prévue pour des missions concrètes. Le 
gros de ces effectifs sera recruté dans la milice sur une base volontaire. Le fait que 
ces formations soient mises sur pied en vue dôun engagement concret facilite la prise 
en compte des besoins de chaque mission de promotion de la paix sur place. Par 
ailleurs, lôengagement de membres de la milice (avec une formation et des connais-
sances civiles) permet de fournir des prestations entraînant peu de coûts en termes de 
personnel. Concernant la planification, il convient de prévoir un contingent de 
quelque 120 personnes. Lôexp®rience montre quôil est possible de recruter ce per-
sonnel dans la milice. Au besoin, il conviendrait dôaugmenter les incitations pour de 
tels engagements. Lôengagement (volontaire) de militaires en service long est aussi 
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envisageable sôils ont ®t® instruits en cons®quence. Lôarmement ¨ des fins de protec-
tion personnelle étant une norme internationale, chaque envoi doit être approuvé par 
le Parlement82. Si lôengagement a lieu sous nos climats ou dans des régions climati-
ques proches de la n¹tre, la pr®paration des moyens de transport et de lô®quipement 
requis ne pose aucun problème.  

Concernant les prestations du service sanitaire, le nombre et lôinstruction des m®de-
cins disponibles représentent une valeur critique : lôefficacit® d®pend de la possibili-
t® dôassurer une continuit® sur une p®riode d®finie. Compte tenu de la situation 
actuelle du système de santé suisse, la capacité requise à fournir durablement ces 
prestations ne peut être assurée que si les médecins sont recrutés dans le personnel 
professionnel du DDPS et sôils sont actifs dans le travail clinique. A moyen terme, il 
est pr®vu de cr®er jusquô¨ huit postes de m®decin suppl®mentaires afin dôassurer 
lôexploitation en continu de quatre postes de service dans des missions internationa-
les de promotion de la paix. Les postes de service peuvent aussi être exploités par du 
personnel soignant. Les postes de service utilisés dans le cadre de la promotion de la 
paix sont financés par le crédit de la promotion militaire de la paix. Si les postes 
m®dicaux sont exploit®s en continu, la fourniture dôautres prestations sanitaires 
(p. ex. envoi dô®quipes de m®decins, prestations partielles dans les h¹pitaux de 
campagne ou pour lô®vacuation m®dicale) peut °tre envisag®e. Lôengagement de 
militaires en service long comme personnel sanitaire et la participation de personnel 
spécialisé sur une base volontaire (milice) sont aussi possibles. 

Concernant lôinformation et le renseignement, il est possible de contribuer sur place 
au renseignement intégré des missions internationales pour la paix. Il est prévu 
dôutiliser le syst¯me int®gr® dôexploration et dô®mission radio (IFASS) ®galement 
pour des missions internationales pour la paix et de fournir ainsi des prestations 
dôexploration. Pour ce faire, des compléments techniques qui ne seront disponibles 
quô¨ moyen terme sont requis. Une ®troite collaboration avec des partenaires 
sôimpose pour lôanalyse des donn®es r®colt®es. Des contributions ¨ lôanalyse des 
données, voire la mise à disposition de cellules de renseignement sont envisageables, 
mais seule une partie du personnel peut être recrutée dans la milice, car des connais-
sances spéciales sont nécessaires pour certaines positions. Le développement des 
capacit®s existantes dans la recherche dôinformations sous diff®rentes formes est 
aussi possible dans des missions internationales pour la paix. Toutes les capacités en 
matière dôinformation et de renseignement sont considérées comme des contributions 
de qualité élevée au niveau international. 

Le domaine de la sécurité fournit en priorité des prestations en rapport avec la sûreté 
et la protection en recourant aux moyens de lôarm®e pr®vus express®ment ¨ cet effet 
(S®curit® militaire et D®tachement dôexploration de lôarm®e) en faveur de nos pro-
pres contingents et détachements ou en faveur de partenaires.  

Comme côest souvent la pr®sence sur place de forces arm®es et de s®curit® qui est ¨ 
lôorigine des conflits, il convient de modifier les structures et processus par les 
réformes du secteur de la sécurité de manière à ce que les forces armées et de sécuri-
t® locales soutiennent la promotion de la paix. Lôexp®rience a d®montr® que les 
militaires acceptent mieux les conseils de changement dispens®s par dôautres militai-
res. Dans ce domaine, la Suisse possède une excellente réputation dont elle peut tirer 
profit. Dans cette perspective, elle peut faire appel à des membres de la milice 

  

82 Les engagements jusquô¨ 3 semaines (et 100 militaires max.) peuvent être approuvés par 
le Conseil f®d®ral, mais il nôy presque pas dôengagements de si br¯ve dur®e. 
















































